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LE PAPE ET LE SILLON 
S'il est vrai qu'il y ait de la gran-

deur dans la servitude, les dirigeants 
,iu « Sillon » sont grands. Il leur a 
fallu assurément vaincre une terrible 
révolte de tout l'être ; il leur a fallu 
faire un puissant effort de volonté 
pour soumettre leur volonté à celle 
du Pape. Envisagé d'un point de vue 
p irticulier, ce renoncement volontaire 
peut, apparaître avec une certaine 
beauté de sacrifice qui ne manque pas 
de grandeur. C'est sur l'aveugle sou-
mission de tous aux ordres venus 
d'en haut que se fonde la puissance 
de l'Eglise. Le « Sillon > lui-même 
nous donneaujourd'hui lapreuvequ'il 
n'y a pas d'accommodement possible 
entre cet idéal du parfait catholique et 
celui du républicain 1... 

Mais pouvait-il faire autrement que 
de se soumettre 1 Par son exemple, il 
voulait démontrer qu'on peut être 
républicain en restant catholique-ro-
main. 

Là, était l'originalité de son action, 
le but de sa propagande. En désobéis-
sant au Pape il perdait le droit de se 
dire catholique et par conséquent il 
perdait toute sa raison d'être 1 Qu'on 
y réfléchisse 1 Ce n'est pas un para-
doxe que nous soutenons là. Il ne 
pouvait pas résister. S'il l'eût fait, 
c'était l'excommunication. Et alors il 
eût été établi aux yeux de tous que. 
pour resier républicain, il avait dû 
cesser d'être catholique. Ainsi, le Sil-
lon aurait renié et ruiné lui-même 
toute sa doctrine. 

Seulement, il devient chaque joui-
plus évident que pour demeurer ca-
tholique-romain, il faut renoncer à 
toute indépendance d'esprit. L'Eglise 
veut l'homme tout entier ; elle étend 
sa domination sur tout l'être pensant. 
L'hérétique, disait Bossuet, est celui 
qui a une opinion. Il n'est permis à 
un orthodoxe d'avoir une opinion que 
si elle a reçu d'abord le visa du Vati-
can. Le vrai catholique-romain ne 
peut guère plus penser que par pro-
curation. 

A cela on répondait parfois que le 
magistère de l'Eglise s'exerce seule-
ment dans le domaine de la foi et que 
la liberté du catholique demeure en-
tière pour tout ce qui ne touche pas à 
la religion. 

Et nous répliquions : mais cette dis-
tinction comment la faire et surtout 
gui la fera ? Croyez-vous que le Pape 
laissera à chaque fidèle le soin de dé-
cider ce qui est de la foi et ce qui n'en 
est pas ? Ce n'est pas possible, car il 
donnerait ainsi à tout catholique le 
droit de fixer les limites dans les-
quelles on doit obéissance au Saint-
Père. Le Pape ne saurait admet-
tre que les frontières à l'intérieur des-
quelles peut s'exercer son autorité 
soient tracées par d'autres que par 
lui, sinon cette autorité serait bientôt 
réduite à rien. 11 se chargera lui-
même de l'opération de bornage, et, 
alors, c'est le champ laissé à la liber-
te des fidèles qui sera réduit à bien 
Peu de chose. 

Les membres du « Sillon» viennent 
d en faire la dure expérience. Ces 
Jeunes, dont la sincérité n'était pas 
douteuse, voulaient réconcilier l'Eglise 
et le peuple. Un peu de l'esprit de 
Lamennais revivait en eux. Pour évi-
' f tout désaccord entre leur foi reli-
gieuse et leurs convictions politiques 
js avaient fait eux-mêmes la part de 
);t religion, dans leur conscience, un 
Peu comme on fait la part du feu !... 

Quel coup dût être pour eux la lec-
ture du document par lequel le Pape 
Ls condamne et comme nous com-
prenons le chagrin que manifestatout 
d abord M. Marc Sangnier devant cet 
elfond rement de tant d'efforts et cet 
^roulement de ses espoirs... Nous 
» avions pas attendu cette lettre du 

•>pe Pie x pour écrire — à propos 
Posément du « Sillon» —qu'il n'est 
f] Possible d'être à la fois le disciple 

<: 'a Révolution etle fidèle de l'Eglise 
f m'tlne attendu que l'une et l'autre 
}~lucedent de principes qui s'opposent 

u lieu de s'accorder. Pie X le redit 
uJourd'hui avec une autorité à la-

quelle nous ne saurions prétendre en 
répudiant une fois de plus * les doc-
« trines des prétendus philosophes 
« du XVIII6 siècle, celles de la Révolu-
« tion et du libéralisme j,ant de fois 
« condamnées » (cela n'empêchera 
pas, bien entendu, les candidats clé-
ricaux de se prétendre libéraux). 

Quant à la distinction entre la reli-
gion et la politique, la même lettre de 
Pie X nous renseigne admirablement 
en nous apprenant que le domaine de 
la religion s'étend à tout ce qui tou-
che la société. Il n'admet pas qu'une 
action sociale quelconque, puisse 
échapper à la direction de l'autorité 
ecclésiastique, sous prétexte qu'elle 
évolue sur un terrain qui n'est pas 
celui de l'Eglise. Il n'y a pas de ter-
rain qui soit étranger à l'Eglise, puis-
que, dit la lettre du Pape, « on n'édi-
« fiera pas la société si l'Eglise n'en 
« dirige les travaux » et puisqu'il ne 
peut y avoir d'autre cité que la « cité 
catholique ». 

Si maintenant vous voulez conmîî-
tre l'esprit dans lequel l'Eglise « diri-
gera », relisez le passage où le pape 
reproche au « Sillon » cette erreur 
funeste qui consiste « â placer l'auto-
rité politique dans le peuple ». La 
doctrine sociale de l'Eglise et celle de 
la Republique sont vis-à-vis l'une de 
l'autre dans un état d'antagonisme 
irrémédiable que Pie X fait ressortir 
admirablement. Pour la République, 
l'autorité politique est dans le peuple. 
« Pour l'Eglise l'autorité vient de Dieu 
« et le pouvoir descend d'en haut 
« pour aller en bas. Toute société de 
« créatures inégales par nature a be-
« soin d'une autorité qui dirige leur 
« activité vers le bien commun et qui 
« leur impose sa loi ! » 

Il n'y a pas besoin d'insister pour 
montrer que de ces deux principes 
opposés découlent deux systèmes de 
gouvernement dont l'un est basé sur 
la liberté pour tous et l'égalité des 
droits ; l'autre sur l'oppression de 
tous par quelques-uns et les privilè-
ges au profit de quelques-uns et au 
dépens de tous. 

L'Eglise, comme on le voit, n'est 
plus seulement une religion. Jamais, 
même-au temps d'Innocent III et du 
moine Hildebrand, sa revendication 
ne fut plus audacieuse. Elle représen-
te un corps de doctrines autant poli-
tiques- et sociales que religieuses. 
Nous nous demandons, en dehors de 
tout esprit de polémique, s'il pourra 
désormais se trouver un seul catholi-
que-romain qui se dise républicain. 

Au milieu du grand courant de l'u-
nivers qui évolue, Pie X entend que 
l'Eglise reste comme un roc magnifi-
quement immobile et immuable. Les 
ruines s'amoncelleront autour d'elle, 
mais il n'importe. Rien ne sera chan-
gé à ce que Dieu lui-même a fait. Ce 
Pape vit, dans notre temps, les yeux 
fermés et l'esprit clos ! .. Il n'y a pas 
à douter qu'il veut pousser l'Eglise 
avec toute sa force dans une lutte su-
prême contre l'esprit moderne, la dé-
mocratie laïque et la République. On 
pourrait s'inquiéter de ce que cet étran-
ger fanatique, ennemi de la France, 
exerce une telle domination sur de 
nombreux français. Mais il est rassu-
rant de constater que si le joug qu'il 
fait peser sur le troupeau rassemblé 
autour de lui est chaque jour plus 
pesant, chaque jour aussi ce troupeau 
diminue et se rétrécit. 

Emile LAPORTE. 

Quelques prix de tableaux 

On a vendu récemment àNew-York 
la collection Yerkes. Le total de la 
vente a atteint la belle somme de 
10.150.000 francs. 

Les maîtres flamands et hollandais 
sont à l'heure actuelle les plus haut 
cotés de l'autre côté de l'Atlantique. 
Un portrait de femme de Franz Hais 
a été payé 685.000 fr. Un Turner a 
presque atteint ce chiffre : on l'a payé 
645.000 francs. 

Un Rembrandt (portrait de rabbin) 
fut adjugé à 255.000 fr., un Holbein, 
240.000 francs. 

L'Ecole française fit bonne figure 

dans ces enchères. Ainsi, le Pêcheur, 
de Corot, atteignit 202.000 fr., et le 
Tueur de Porcs, de Millet, 220.000 
francs. 

On sait que Rembrandt, dont les 
œuvres aujourd'hui valent des mil-
lions, se débattit toute sa vie contre 
les tracas que lui suscitaient ses 
créancier?, qu'il dut fuir les recors 
et mourut Insolvable. Corot et Millet, 
dont les œuvres seront peut-être un 
jour cotées aussi haut que celles de 
Rembrandt, vécurent péniblement du 
produU de leur pinceau. 

Omelettes Chimiques 

M. de Nansouty nous informe que 
l'œuf de poule artificiel, tenu jusqu'à 
ce jour comme une aimable joyeuseté 
scientifique, est devenu parfaitement 
réalisable. 

On peut fabriquer le jaune avec de 
la caséine colorée d'une matière qui 
dérive de la houille, la « poudre de 
jaunes d'œufs », avec quoi les mègis-
siers assouplissent la peau de gants 
et qui se débite dans le commerce. 

Les chimistes trouveront de même 
sur le marché une sorte d'albumine 
desséchée, qui sert à l'ordinaire de 
clarifiant, et dont il suffira d'enrober 
le jaune après avoir donné par un 
moulage sa forme naturelle à celui-ci. 

Les silicates alcalins fourniront la 
coquille. 

Soit. 
Mais ces opérations successives ne 

manqueraient probablement pas de 
mettre l'œuf artificiel à cent sous 
pièce. 

Et il y a donc beaucoup de chance 
pour que nous conservions très long-
temps encore le vieil usage de con-
sommer les œufs pondus par une 
poule. 

Ce qui ne veut pas dire, hélas ! que 
nous les mangions plus frais. 

Prédictions réalisées 

Dans une revue fantaisiste en deux 
actes, « 1841 et 1941 ou Aujourd'hui et 
dans cent ans », signée de MM. Co-
gniard frères et Théodore Muret, avec 
divertissements de Laurençon et re-
présentée à la Porte-Saint-Martin, le 
29 décembre 1841, on voyait, au 
deuxième acte, défiler toutes sortes 
de choses qui paraissaient alors bien 
invraisemblables, et qui sont deve-
nues bien banales. 

Parmi les prédictions de « 1841 et 
1941 », nous relevons, entre autres : 

Le pavage en bois — les «parquets » 
remplaçant dans les rues les pavés en 
grès. 

Les femmes émancipées envahis-
sant les professions libérales et deve-
nant « avocates ». 

Les trains conduisant en quelques 
heures à la mer. 

Les chemins de fer se déroulant 
sans interruption de Paris à Pékin. 

Les voitures « sans chevaux » par-
courant les rues à "toute vitesse, en 
jetant l'émoi sur leur passage. 

Les machines volantes sillonnant 
les airs. 

Et enfin — ce qui paraissait alors 
de beaucoup le plus chimérique — 
€ la France chérie de l'Angleterre ». 

Convenez qu'il n'est pas banal d'a-
voir prédit, soixante ans à l'avance, 
les monoplans et les biplans, la Côte-
d'Azur rapide, le Transsibérien, les 
automobiles et même l'Entente cor-
diale. Ces vaudevillistes sont décidé-
ment des précurseurs i 

S. M. Sidoey 1er roi des Cocos 

Sa Majesté Sidney 1er, roi des Cocos 
(archipel malais), est à Londres, où il 
est venu recueillir l'héritage laissé 
par son père, le premier roi des Co-
cos. 

A un rédacteur du « Morning Lea-
der », il a confié que le royaume des 
Cocos est un véritable pays de Coca-
gne : 

U suffit de dire qu'il n'y a ni agents 
de police, ni soldats, et que l'unique 

magistrat est le roi, qui résoud toutes 
les questions civiles, ecclésiastiques 
et morales, et juge sans appel. 

Ce n'est pas tout. Dans ce paradis 
terrestre, on ne connait point l'alcool 
et par conséquent les rixes et les ma-
ladies sont très rares. La capitale du 
royaume est New-Serlma, avec sept 
cents habitants, presque tous Malais. 
Il y a une école où l'on enseigne l'an-
glais et le Coran. 

Le père de Sidney fut jeté là par un 
naufrage, il y a une cinquantaine 
d'années. Les « sauvages » de l'en-
droit ne furent point à la hauteur de 

<oe nom, puisqu'ils ne le tuèrent point 
mais lui demandèrent des avis. Le 
rude marin écossais leur parut un 
homme si savant, si merveilleuse-
ment habile à tout faire, qu'ils l'élu-
rent roi, ce qui, non plus, ne fut point 
sot. 

Le roi épousa une Malaise et vécut 
là pendant quarante ans, faisant sou-
che de roitelets et amassant une énor-
me fortune à vendre des noix de coco 
à l'Europe. 

INFORMATIONS 
M. Fallières en Savoie 

Samedi le train fait son entrée à la 
gare de Chambéry à 5 heures 50 pré-
cises, heure indiquée par le program-
me officiel. La gare est admirablement 
pavoisée. La locomotive est décorée 
de guirlandes, de palmes et de dra-
peaux. Auparavant, la gare a été oc-
cupée par les chasseurs à'pied et par 
la compagnie des sapeurs-pompiers 
de Chambéry, qui font la haie. Dès 
l'apparition du train, la musique mu-
nicipale fait entendre la « Marseillai-
se ». Toutes les têtes se découvrent. 

Le docteur Veyrat, maire de Cham-
béry souhaite la bienvenue à M. Falliè-
res qui remercie pendant qu'une foule 
énorme l'acclame. 

Dès son arrivée à la préfecture ins-
tallée dans l'ancien palais des ducs 
de Savoie, le Président la République 
procède avec le cérémonial accoutu-
mé à la réception des autorités et des 
fonctionnaires qui sont groupés dans 
la grande salle des fêtes, et s'entre-
tient successivement avec chacun 
d'entre eux. 

M. AntoinePerrier, sénateur, doyen 
des représentants de la Savoie au 
Parlement, présente tout d'abord à M. 
Fallières ses collègues du Sénat et de 
la Chambre des députés. , 

Les chefs de services présen-
tent ensuite le personnel des admi-
nistrations, puis M. Fallières assiste 
à un diner à la Préfecture. Dimanche, 
M. Fallières a présidé l'inaugura-
tion du monument élevé à la mémoi-
re de J.-J. Rousseau. 

Des discours ont été prononcés par 
MM. Dufayard, au nom du Comité du 
monument, Veyrat maire, Doumer-
gue, ministre de l'instruction publi-
que. 

Un banquet a suivi la cérémonie ; 
M. Fallières a prononcé un discours 
qui a été vivement applaudi. 

En Espagne 

Inauguration du monument du 
sénateur Goujon 

Dimanche a eu lieu à Pont-de-Veyle, 
sous la présidence de M. Emile Lou-
bet, l'inauguration du monument 
élevé à la mémoire du docteur Gou-
jon qui, depuis 1885, jusqu'à sa mort, 
représenta au Sénat le département 
de l'Ain. 

M. Emile Loubet, accompagné de 
M. Barthou, ministre de la justice, est 
arrivé le matin à 10 h. 30. 

Après une courte réception à la 
gare, le cortège s'est rendu à l'hospice 
Goujon, que M. Loubet a visité entiè-
rement. 

Les personnages officiels ont visité 
également la maison natale de l'an-
cien sénateur, puis ils se sont rendus 
sur la place où le monument, œuvre 
du sculpteur Aube, est érigé. 

Plusieurs discours ont été pronon-
cés par le maire de Pont-de-Vëyle, 
M. Balvay, parle président du Comité 
des fêtes et par M. Barthou. 

Les grévistes deSaragosse ont tenu 
un meeting au cours duquel ils ont 
discuté sur la grève, au milieu d'une 
vive agitation. 

Deux tendances contraires s'y sont 
manifestées, sans que la possibilité 
d'une entente apparut. En présence 
de ce désaccord, le délégué du gou-
vernement a fait lever la séance, 
après quoi les divers Comités se réu-
nirent pour résoudre la question et 
décider si la grève doit ou ne doit pas 
continuer. 

Dans leur réunion, les Comités des 
diverses Sociétés ouvrières ont voté 
à l'unanimité de vingt-cinq délégués, 
la cessation de la grève et la reprise 
du travail pour lundi. 

En Catalogne 
Lés délégués de quarante Sociétés 

ouvrières se sont réunis pour discu-
ter la question de la grève générale. 

Dix-huit délégués ont voté'en fa-
veur de la grève générale, douze ont 
voté contre et dix se sont abstenus. 

Une Commission a été nommée 
qui se réunira à 4 heures de l'après-
midi. 

Espagne et Vatican 
La Note de Rome et la Réponse 

de Madrid 
Au conseil des ministres, M. Garcia 

Prieto venu spécialement dans la ma-
tinée à Madrid, a communiqué la note 
du Vatican reçue ces jours derniers. 
M. Canalejas a exposé ensuite la con-
duite que doit suivre le cabinet à ce 
sujet, d'accord avec le programme et 
l'orientation déjà exposés et définis. ' 

Le conseil a donné un vote de con-
fiance à M. Canalejas pour que celui-
ci, d'accord avec M. Garcia Prieto, 
arrête les termes de la réponse au 
Vatican et adopte les résolutions qui 
pourraient découler de cette réponse, 
notamment en ce qui concerne les re-
lations avec le Saint-Siège. 

De Bordeaux à Milan 
Bielovucic, le héros du raid Paris-

Bordeaux a exécuté un superbe vol, 
dans l'après-midi de dimanche. A 
5 h. 25 il prenait son envolée à l'aéro-
drome de Beau-Desert malgré un 
vent assez fort. Il s'élevait aussitôt à 
plus de 250 mètre^, passait au-dessus 
du clocher de Mérignac, se dirigeait 
sur l'église de Cauderan, pour venir 
évoluer au-dessus du vélodrome du 
Parc, dont il fit le tour à une altitude 
de près de 400 mèires. Puis, il repre-
nait la direction de l'aérodrome où il 
atterrit à 5 h. 45, en un magnifique 
vol plane. 

Inutile de dire qu'une foule immen-
se, attirée par cette annonce s'était 
portée sur l'aérodrome et sur toutes 
les voies et lieux de promenade limi-
trophes du boulevard de Caudéran, et 
a pu admirer à loisir l'immense oi-
seau, dans son envolée. 

Morane à 2 58*5 mètres d'altitude 
Le hardi aviateur Morane a accom-

pli une merveilleuse performance : 
Morane partait pour le Prix de hau-

teur et s'élevait rapidement. A la tri-
bune, des commissairesenregistraient 
les différentes altitudes jusqu'à 2.000 
mètres, puis on perdait de vue l'avia-
teur. Le temps passait on était sans 
nouvelles. 

L'inquiétude commençait à s'empa-
rer du public, lorsque, tout d'un coup 
on aperçut dans le lointain l'appareil: 
il descendait en vol plané, mais avec 
une grande rapidité. La descente était 
telle qu'un accident était à craindre. 
Plusieurs voitures automobiles parti-
rent dans la direction où oh avait vu 
l'appareil. 

A deux kilomètres, on trouvait Mo-
rane encarcassé sur son siège, son 
monoplan intact, lui sans blessures, 
tenant son baromètre enregistreur à 
la main. 

On félicitait le hardi pilote, mais il 
répondait à peine, encore sous le coup 
de l'émotion qu'il avait éprouvée. 

Morane, tenant toujours son baro-
mètre, montait en automobile et se 
rendait sur le terrain d'aviation, où 
une ovation indescriptible lui était 
faite. 

Après avoir remis aux commissai-
res sportifs le baromètre, qui accusait 
2.582 mètres, Morane s'abandonnait à 
ses amis, qui le félicitaient. 

Il racontait alors qu'à 2.582 mètres, 
son moteur avait calé subitement. Il 
voulut remettre le contact, mais sans 
réussir. Il se rendit alors compte 
qu'il descendait à une grande vitesse. 
A certain moment, il fut pris de nau-
sées et de bourdonnements d'oreilles. 

Au cours de sa descente, il fut pris 
par de violents remous et il eut la 
sensation qu'il allait capoter. Arrivé 
près du sol, il put heureusement ma-
nœuvrer et, éviîant un treillage en fil 
de fer, atterrir sans dommage dans 
une prairie. 

Après avoir reçu les félicitations de 
ses amis, Morane est reparti en auto-
mobile, emportant de l'essence pour 
remplir son réservoir et revenir à son 
hangar par la voie aérienne. 

Latham, qui s'était également atta-
qué au prix de la hauteur, n'a atteint 
que 1.190 mètres. 

Le Français en Belgique 
Un congrès des œuvres intellectuel-

les de langue française s'est ouvert 
samedi après midi, à Bruxelles. 

Le congrès comprend quatre sec-
tions : une section d'art dramatique, 
une section d'enseignement, une sec-
tion des sciences et des lettres, et une 
section de librairie et bibliothèques. 
La question de la prospérité des cer-
cles dramatiques de langue française 
est des plus importantes, car la plu-
part des villes de province, en Belgi-
que, n'ont pas de théâtres réguliers 
et ne connaissent le théâtre français 
que par ces cercles d'amateurs. 

De leur côté, les universités popu-
laires qui ont, en Belgique, le carac-
tère d'œuvres post-scolaires, rendent 
les plus grands services à la culture 
française par leur constante action 
sur des éléments de culture moyenne. 
Enfin, l'active propagande de la Fédé-
ration pour l'extension de la langue 
française, qui, dans certaines villes 
flamandes, comme à Gand et à Anvers 
par exemple, organise des cours de 
français, suivis par des centaines de 
jeunes gens du peuple flamand, com-
mence à donner des résultats super-
bes. Il importait donc de créer des 
liens durables entre toutes ces œu-
vres. 

Ceci explique l'importance particu-
lière que les défenseurs de la culture 
française en Belgique attribuent au 
congrès actuel. Ce congrès a réuni 
plus de 400 adhérents, représentant 
des groupements qui comptent, au 
total, plus de dix mille membres. La 
séance d'ouverture était présidée par 
M. Digneffe.de Liège qui, dans un très 
beau discours s'est appliqué à définir 
la tâche qui incombe aux amis de la 
culture française. 

Pour caractériser ce que la nation 
belge peut retirer de son commerce 
intellectuel avec la France, M. Dignef-
fe a rappelé les paroles récemment 
prononcées à l'Elysée, par le roi Al-
bert, qui proclama hautement qu'à 
côté du trafic commercial, des échan-
ges continuels d'idées s'opéraient en-
tre la France et la Belgique. 

« Le rayonnement littéraire et artis-
tique de la France, dit alors le roi, 
agit plus puissammentqueles intérêts 
mercantiles pour le rapprochement 
des deux peuples ». Enfin, M. Dignef-
fe a recommandé, d'une façon toute 
spéciale, aux congressites, la création 
d'une fédération de toutes les œuvres 
tendant à la diffusion du français. 

Au Monténégro 
L'escadre russe, ayant à bord le 

grand-duc Nicolas Nicolaïevitch,ainsi 
que la grande-duchesse Anastasie et 
ses enfants, est arrivée à Antivari. 
Elle a été saluée par des salves de la 
batterie monténégrine et de l'escadre 
grecque. 

Le prince héritier Danilo s'est rendu 
à bord du navire amiral « Cesarevith » 



pour saluer ses hôtes, qui se sont 
rendus en automobile à Cettigne. Le 
grand-duc Nicolas Nicolaïevitch a re-
mis au roi, au palais du gouverne-
ment, le bâton de maréchal de l'armée 
russe en présence de toute la cour, 
du prince royal de Grèce, du corps 
diplomatique, des officiers russes et 
d'une compagnie de matelots russes. 

Le grand-duc a prononcé à cette oc-
casion une allocution. Le roi a remer-
cié en son nom et au nom du peuple 
monténégrin. 

Ensuite a eu lieu la pose de la pre-
mière pierre de la cathédrale que le 
tsar fait construire. Le roi a prononcé 
un discours dans lequel il a exprimé 
sa gratitude au tsar pour ce présent 
généreux. 

Élection législative 
NIÈVRE 

Arrondissement de Château-Chinon 
Ont obtenu : 

MM. Ch. Heuzey, rad. soc. 7.260 voir. 
Chandioux, ancien dé-

puté rad.-soc 3.803 — 
Doct. Dupré, rad.-soc. 2.293 — 
Doct. Bramard, socia-

liste unifié 1.584 — 
Il y a ballottage. 
Il s'agissait de remplacer M. Pierre 

Heuzey, radical, décédé, qui avait été 
élu aux élections générales du 24 avril 
dernier par 7.941 voix, contre M. 
Chandioux, radical-socialiste, qui en 
avait obtenu 7.677. 

Le candidat qui arrive en tête est le 
frère du député décédé. 

Petites Nouvelles 
Au cours d'un incendie à Oderberg, 

un capitaine des pompiers polonais 
refusa d'obéir à son collègue thèque. 
Les deux détachements en vinrent 
aux mains, pendant que la maison 
achevait de brûler. 

— Dans un hôpital autrichien on a 
recousu le cœur d'un ouvrier griève-
ment blessé d'un coup de stylet. Au 
bout d'un mois il quittait l'hôpital, 
guéri. 

— Les cas d'empoisonnement par 
la viande deviennent si nombreux en 
Westphalie que le gouvernement a 
résolu de faire une enquête afin d'en 
déterminer la cause. 

— Le mineur Ost, qui en novembre 
dernier avait assassiné un forestier, a 
été décapité à Cléve (Allemagne). 

— Un hôtelier de Nice, M. Dessuet, 
poursuit devant le tribunal civil de 
Vienne, don Jaime, prétendant au 
trône d'Espagne, pour le paiement 
d'une somme ne 28.000 fr. prêtée il y 
a un an. 

L'avocat de don Jaime invoque l'in-
compétence du tribunal et prétend 
que son client ne relève que de la ju-
ridiction spéciale de la cour impéria-
le d'Autriche. 

CHRONIQUE LOCALE 
Une idée baroque 

Sans doute, à titre de document, 
pour avoir de la copie, plusieurs con-
frères publient de longues lettres par 
lesquelles un « abonné » demande la 
transformation de la place Thiers en 
square bu jardin public. 

Un « lecteur» a répondu de façon 
saine < à l'abonné », ce qui nous dis-
pense de publier une longue lettre 
que nous avons reçue contre le projet 
baroque discuté. r 

Ne désirant nullement prendre part 
à cette discussion sans objet, puis-
qu'aussi bien la vente ou l'achat de 

terrains ne nous intéressent pas, nous 
nous en tiendrons là. 

Et c'est bien suffisant. 
L. B. 

Encore une idée... bonne ! 

Si tous les fonctionnaires s'enten-
daient pour « faire marcher » les con-
tribuables, ça deviendrait tout à fait 
réjouissant. 

Il n'en est pas ainsi heureusement 
et chacun se félicite de ne trouver 
dans nos administrations que de 
courtois et d'aimables — à quelques 
exceptions près, — employés. 

Les contribuables habitant la réu-
nion du percepteur Chopart ne sau-
raient se féliciter des amabilités 
qu'avait pour eux ledit percepteur. 

Publiquement ce fonctionnaire s'est 
vanté de s'entendre avec le service 
vicinal pour faire effectuer aux contri-
buables leurs prestations à 10 ou 15 
kilomètres de leur résidence. Le but 
de ce percepteur était de les découra-
ger ainsi de se libérer en nature. 

Ce n'est pas mal, comme on voit : 
mais le ministre des finances avisé 
a prescrit une enquête qui pourrait 
bien ne pas tourner à l'avantage du si 
scrupuleux fonctionnaire qui prend 
si chaleureusement les intérêts du 
Trésor. 

L. B. 

Communes sinistrées 
L'Officiel publie un supplément à la 

liste des communes sinistrées par les 
inondations en 1910, faisant suite aux 
listes parues au Journal officiel du 25 
juillet et des 4, 12 et 18 août 1910. 

Dans cette liste supplémentaire sont 
comprises les communes de Vers et 
Lagardelle, pour l'arrondissement de 
Cahors et les communes de Planioles, 
Camboulit, Fourmagnac, Fons, Lis-
sac, Camburat et Figeac pour l'arron-
dissement de Figeac. 

Mort d'une parente de Gambetta 
Les journaux publient une dépêche 

de Lucerne, annonçant la mort de 
Thérèse Gambetta, à l'âge de 73 ans. 

Avec elle s'était la parente italienne 
directe du grand tribun. 

Gendarmerie 
M. Olivier Basile, ancien cavalier, 

proposé par la Compagnie du Lot, est 
nommé gendarme à cheval et affecté 
à la Compagnie du Tarn-et-Garonne. 

Vétérans des armées de terre et de mer 
Dimanche a eu lieu, ainsi que nous 

l'avions annoncé, à dix heures du ma-
tin, à la mairie de Cahors, l'Assem-
blée générale annuelle des délégués 
de la Fédération. 

M. le docteur Darquier, président, 
retenu par les exigences profession-
nelles, et M. le lieutenant Dulot, vi-
ce-président, s'étaient fait excuser. 

M. Delpech, secrétaire, donne lectu-
re du procès-verbal de la séance du 
12 septembre 1909. Il fait ensuite un 
résumé sommaire de la situation de 
la Société ; il regrette que toutes les 
sections du département ne soient pas 
unies, en effet sur douze sections ré-
fractaires, deux seulement ont daigné 
répondre à l'appel qui leur avait été 
adressé. 

L'on passe à la discussion des vœux 
proposés par le Bureau. Ceux-ci, au 
nombre de onze, sont adoptés, et le 
Secrétaire est chargé d'en envoyer 
une copie au Conseil général de la 
Société afin qu'ils soient soumis au 
Congrès de novembre prochain. 

Plusieurs membres ayant manifes-
té le désir que le délégué fut le même 
que celui de l'an dernier, afin qu'il 
puisse, étant maintenant au courant, 

servir plus utilement les intérêts de 
la Fédération, M. Delpech est alors 
désigné. M. le Commandant Bayles, 
président de la section de Souillac, est 
désigné comme sous-délégué dans le 
cas où le premier serait empêché. 

M. Sarrazin, trésorier, donne con-
naissance de la situation financière 
et la séance est levée à onze heures 
et demie. 

Les sections adhérentes devront 
envoyer, dès qu'ils les auront reçus 
du Conseil général, les pouvoirs pour 
les représenter, signés du président, 
après y avoir apposé le cachet de la 
section, à M. Delpech, secrétaire de 
la Fédération, 14, rue du Portail des 
Augustins, à Cahors. 

Lettres chargées et recommandées 
L'administration des postes vient 

de mettre un terme à une expérience 
de réforme postale qui dura bien près 
d'un an. Il s'agit de la réforme du mo-
de d'envoi des lettres chargées et re-
commandées, qui avait été tentée, à 
titre d'essai, depuis le 16 octobre der-
nier. 

Pour éviter au public une longue 
attente aux guichets, l'expéditeur de-
vait préparer une fiche contenant .les 
indications suffisantes : noms, adres-
ses, désignation et poids de l'envoi, 
et il la remettait à l'employé, qui lui 
délivrait un reçu immédiat. Les opéra-
tions définitives étaient faites ensuite 
sur les registres par des employés 
des postes travaillant après la ferme-
ture des bureaux. 

Mais l'expérience a montré que les 
expéditeurs remettaient souvent des 
fiches incomplètes, illisibles ou erro-
nées, d'où complication du travail et 
risques d'erreur. Ce n'était pas là le 
but que se proposent l'administration, 
bien au contraire. Aussi a-t-elle re-
noncé à ce mode de travail dans la 
plupart des bureaux, sauf dans ceux 
où l'affiuence particulière en nécessi-
te la continuation. 

Fête de St-Georges 
Dimanche et lundi, a eu lieu la fête 

votive organisée par la jeunesse du 
faubourg St- Georges. ' 

Rien n'avait été négligé pour faire 
beau et bien : aussi la fête, favorisée 
en outre par un beau temps, a obtenu 
un vif succès. 

Beaucoup de promeneurs s'étaient 
rendus à St-Georges et nombreux fu-
rent les couples qui se livrèrent aux 
plaisirs de la danse. 

Dans la journée de lundi, de super-
bes et intéressantes attractions eu-
rent lieu à la grande joie des enfants 
du quartier. 

Le soir un bal très animé eut lieu 
et fut clôturé par un gai grand-père. 

Félicitations aux organisateurs. 

COMMENT REORGANISER LA VENTE 
DES PRODUITS DU SOL 

{Suite) 
Tout d'abord, le premier point où 

doit se faire une amélioration, c'est 
dans la composition de la commission 
supérieure des Halles. 

L'agriculture et le commerce des 
produits agricoles ne sont pas repré-
sentés d'une façon suffisante dans 
cette Commission. 

. C'est le commerce des produits 
agricoles de la province qui verse cha-
que année plusieurs millions à la 
caisse de la ville de Paris et il n'a pas 
de délégués en nombre suffisant pour 
y exposer ses doléances et provoquer 
des améliorations. 

Il semblerait de toute équité que sur 
trente membres, l'agriculture et le 
commerceagricole soient représentés. 

L'article 9 de la loi de 1896, dit : 
Une Commission supérieure sera 

chargée d'adresser, au moins une fois 
par an, au Président de la République, 
un rapport sur la situation des halles 

centrales, les abus qui peuvent s'y 
commettre et les réformes qu'ils com-
portent. 

Ce rapport sera inséré au Journal 
Officiel : 

Cette commission sera convoquée 
et présidée par le Ministre de l'Agri-
culture. Elle comprendra : 

Six membres élus par le Conseil 
municipal de Paris. 

Deux membres élus par les Con-
seillers généraux de la Seine qui re-
présentent les cantons suburbains et 
pris parmi eux ; 

Deux membres du Conseil général 
de Seine-et-Oise et élus par lui ; 

Deux membres du Conseil général 
de Seine-et-Marne et élus par lui ; 

La région Parisienne se trouve par 
le fait de la nomination de ces six 
membres avoir une situation parti-
culièrement privilégiée, que ne semble 
pas comporter son importance, il 
semblerait plus équitable de répartir 
d'une autre façon les représentants 
des régions productrices alimentant 
le marché de Paris, le développement 
de la production en province et les 
facilités créées par la continuelle ex-
tension des voies ferrées, ayant dé-
placé la prédominance de la région 
du bassin de Paris. 

Le nouveau projet ne maintiendrait 
que les six délégués du Conseil muni-
cipal de Paris représentant les intérêts 
des consommateurs. 

Les vingt-quatre délégués seraient 
désignés quatre par le ministre de 
l'agriculture sur la proposition des 
Sociétés Nationale d'agriculture de 
France, de la Société des agriculteurs 
de France, de la Société Nationale 
d'encouragement à l'agriculture et de 
la Société Nationale d'Horticulture de 
France. 

Les vingt membres restant seraient 
désignés par les associations agricoles 
d'après un .classement groupant les 
régions suivant l'importance de leur 
trafic avec le marché de Paris ; il est 
très facile de se procurer les rensei-
gnements pour faire un classement 
en 20 régions. 

Leur choix serait soumis à l'appro-
bation du ministre de l'agriculture. 

La Commission des Halles ainsi 
composée aurait une influence toute 
particulière et je tiens de certains 
membres composant cette commis-
sion, qu'une telle formation serait 
très appréciée. 

D'après les renseignements statis-
tiques les apports de la région pari-
sienne en fruits et légumes estannuel-
lement d'environ 200.000 tonnes. Le 
tonnage des régions de province ap-
porté par les différents réseaux du 
Nord, de l'Est de l'Etat du P. L. M. et 
del'Orléans peut être estimé à 950.000 
tonnes de denrées de toute nature 
comparables à celles du bassin de 
Paris. C'est donc avec raison que l'on 
peut demander des commissaires 
dans la répartition entre les régions 
approvisionnant Paris. 

H. TUZET. 

Accident 
Lundi soir, vers 4 h. 1/2, deux sous-

officiers du 7e, Gaffory et Cosse de la 
8e Compagnie, se trouvaient sur les 
quais, au garage de l'Aviron. 

Ils devisaient tranquillement, puis, 
pourquoi ? ils se chamaillèrent : après 
les paroles, les coups. 

Les deux sous-officiers se bousculè-
rent, mais la poussée du sergent Gaf-
fory fut brutale ; le sergent Cosse fut 
précipité d'une hauteur de 4 à 5 m. 
sur la berge des quais. 

Quand on le releva, on constata que 
dans sa chute il s'était fait de nom-
breuses contusions, et qu'il s'était 
brisé la jambe droite. 

M. le médecin-major Randon du 7e, 
appelé, a donné les soins au sous-offi-
cier Cosse. 

Ponts et chaussées 
Par décret du 3 septembre, M. Cour-

net, sous-ingénieurdes Ponts etchaus-
sées, faisant fonctions d'ingénieur à 
Gourdon, a été nommé ingénieur or-
dinaire de 3e classe du cadre spécial 
institué par l'article 7 de la loi du 24 
décembre 190*7, pour prendre rang à 
dater du 1er septembre 1910. 

Service vicinal 
Programme de i910 

Ont été définitivement admis au 
programme de 1910 les 5 projets con-
cernant les chemins ci-après : 

Chemin vicinal ordinaire n° 5 de 
Gourdon. 

Chemin vicinal ordinaire n° 8 de 
Castelnau. 

Chemin vicinal ordinaire n° 1 de 
Lavercantière. 

Chemin vicinal ordinaire n° 5 de 
Gigouzac. 

Chemin vicinal ordinaire n» 1 du 
Roc. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS de 

M. MAURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 5 h. 

Nos DEPÊCH 
Télégrammes reçus hier: 

Paris, 5 Septembre midi. 

Tirage d'obligations 
Au tirage de la Ville de Paris 

189S, le numéro 414.627 gagne 
100.000 francs. 

Le choléra n'est pas en France 
Au ministère de Vintérieur on 

dément qu'un cas de choléra se 
soit déclaré parmi les pèlerins es-
pagnols de Lourdes. 

Obsèques de M. Vandal 
Les obsèques de M. Vandal, 

membre de l'Académie Française, 
ont été célébrées ce matin à Paris, 
en l'église St-Pierre-Chaillot. Au-
cun discours n'a été prononcé au 
cimetière. 

M. Fallières en Savoie 
M. Fallière a quitté Chambéry 

ce matin à 8 heures et est arrivé à 
Albertville à 9 heures 20 d'où il est 
reparti à 10 heures 15 pour Anne-
cy où il est arrivé avant midi. 

A 

Télégrammes reçus aujourd'hui : 
Paris, 6 septembre, 1 h, 17 s. 

I. Fallières en Savoie 
M. Fallières a quitté à 8 heures la 

préfecture d'Annecy et est arrivé à 
9 heures 30 à St-Julien. 

Il a été reçu par la municipalité et 
les autorités à l'Hôtel de Ville II est 
reparti à 10 heures pour Annemasse. 

AGENCE' FOURNIER, 

Arroadissemeai de Gaheri 
Catus 

Comice agricole. — Comme nous 
l'avions annoncé, à l'occasion de la fête 
locale qui avait, elle aussi, attiré une 
grande affluence, le Comice agricole a 
tenu son grand concours d'animaux re-
producteurs dimanche 4 septembre. En 
voici le palmarès : 

Espèce ovine. — Béliers (animaux 
présentés seuls) : 1« prix, à M. Laparra, 
à Calamane ; 2«, à M. Guillou, à Saint-
Médard ; 3°, à M. Rigal, à Saint-Pierre 
la Feuille ; 4«, à M. Debrieu, à St-Mé-
dard ; 5°, à M. Louis Laur, à Pélacoy. 

Béliers d'un an et au-dessus : l«r prix 
à M. Laborie, à St-Denis-Catus ; 2«, à 
M. Alphonse Hugon, à Boissières ; 3«, à 
M. Perry, à Salvézou ; 4% à M. Raynal, 
à Saint-Médard ; 5«, à M. Brugalière, à 
Lafage. 

Brebis (agnelles) : l«r prix, à M. Louis 
Laur, à Pélacoy ; 2', à M. Alphonse Hu-
gon, à Boissières ; 3e, à M. Ploirac, à St-
Denis-Catus. 

Brebis avec dents de lait : 1er prix, à 
M. Tournié, à Maxou ; 2°, à M. Alain 
Annès, à Saint-Pierre la Feuille ; 3e, à 
M. Rigal, à Saint-Pierre la Feuille ; 4«, 
à M. Bonnet, à Vitaterne ; 5«, à M. Hu-
gon, à Boissières ; 6e, à M. Laparra, à 
Calamane. 

Brebis adultes : 1« prix, à M. Alain 
Laborie, à Saint-Denis ; 28, à M. Pierre 
Soulié, à Terriè ; 3% à M. Annès, à St-
Pierre la Feuille ; 4% à M. Perry, à Sal-
vézou ; 5", à M. Brugalière, à St-Denis-
Catus. 

Espèce porcine. — Verrats : 1« prix 
20 fr. (réservé) ; 2», 15fr., M. Delpeyrou', 
àSalvézou ; 3", 12 fr., M. Laur, à Pélacoy. 

Truies pleines : 1« prix, à M. Laur, à 
Pélacoy ; 2e et 3« réservés. 

Truies suitée* : 1" prix, à M. Floirac, 
à Saint-Denis Catus ; 2e, à M. Salgues.à 
Salvézou ; 3e, à M. Laborie, à St-Denis-
Catus ; 4", à M. Boyé, au Fauras. 

Animaux de basse-cour, coqs et pou-
les : l" prix à Mme Edoux au Mas-de-
Latour ; 2' prix, M. Ayot à Crayssac ; 
3e, M. l'abbé Casson, à Ferrié. 

Oies : 1« prix, M. Lauzu à Salvézou; 
2» et 3e réservés. 

Lapins : 1» prix, M. Borie, à Salvé-
zou^, M. Bonnet, à Vitaterne ; 3% 
M. Labori, à Saint-Denis. 

Sous la halle aux grains (superbement 
décorée pour le bal) eut lieu la distribu-
tion des récompenses. 

La commission était présidée par MM. 
Rey, sénateur et Devès, présidents d'hon-
neur du Comice 

M. Rey fait la critique du concours et 
donne des conseils aux nombreux spec-
tateurs qui l'écoutaient, pour parer aux 
inconvénients occasionnés par les per-
turbations atmosphériques. Il préconise 
au monde agricole l'élevage du bétail 
bien sélectionné dont l'achat est possi-
ble à tout le monde grâce au crédit agri-
cole. Il explique le côté pratique de ce-
lui-ci et engage fortement le Comice à 
créer une caisse locale. 

Enfin, pour favoriser le bien-être aux 
populations rurales, l'orateur met en 
évidence les bienfaits de la mutualité 
p»ur la retraite. 

Frayssinet-le-Gélat 
Acte de courage. — Vendredi matin, 

vers neuf heures, M. X..., brocanteur 
à Fumel, arrivait à notre foire, lorsque, 
rentré en ville, son cheval butra, prêt à 
tomber, et se releva tout à fait furieux. 

M. Rémy Guyon, marchand forain à 
Catus, s'élança aussitôt à la bride du 
cheval qu'il maitrisa et put. ainsi éviter 
des accidents probables. 

Foire. — Notre foire du 2 septembre 
a été des plus importantes. En voici les 
principaux cours : 

Foirail aux bestiaux. — Bœufs d'atte-
lage. Les prix varient entre 900 et 1.100 
fr. sur les gros attelages ; les bœuf» 
moyens valent de 800 à 850 fr. ; les bou-
villons, de 500 à 700 fr. 
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Un Ami dans le Besoin 

— J'essayerai pour l'amour de mon 
mari. 

— Il est donc très malade ? 
— Oui, très malade. U était déjà ma-

lade en quittant Paris, et il parait bien 
plus mal encore ce matin Je n'aurais 
jamais cru avoir une si triste arrivée à 
Jocelyn's-Rock. Je réclame votre appui, 
Arthur. Vous m'avez promis d'être mon 
ami, et j'ai besoin de votre amitié. Il 
faut que je vous dise adieu maintenant, 
car il faut que j'aille m'assurersiPhilippe 
est un peu mieux. Voulez-vous rester à 
diner avec nous, Arthur ? 

Le jeune homme refusa cette invita-
tion. 

— Je vous serai plus utile ailleurs, 
Laure, dit-il J'ai besoin deréfléchir àvec 
calme sur cette affaire avant de décider 
comment je dois agir dans votre intérêt. 

Il prit la main glacée de Lady Haugh-

Reproduction interdite aux journaux 
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ton dans les siennes et la serra tendre-
ment. 

— Que Dieu ait pitié de vous, Laure, 
si des vœux dépourvus d'égoïsme pou-
vaient vous aider, les miens sont pour 
vous. 

Il s'en retourna à Shorncliffe, et s'en-
ferma dans la petite pièce dont il avait 
fait son cabinet de travail. 11 fit au 
crayon un mémorandum des particula-
rités du certificat de mariage, et prit 
note du nom de la mariée Agathe Pick-
chove, et celui de l'église où le mariage 
avait eu lieu. L'église était Ste-Margue-
rite Westminter. 

— Mon premier soin est de découvrir 
si le Philippe Jocelyn mentionné dans 
ce document est Philippe Jocelyn, Lord 
Haughton, se dit le jeune homme ; puis 
ensuite il faudra que je me renseigne 
sur la moralité de l'accusateur de Phi-
lippe Jocelyn. 

L 
La lettre de Marguerite 

La vie paraissait bien vide à Austin, 
quand il revint à Londres un jour ou 
deux après que Marguerite eut quitté le 
Grand Cerf. 11 raconta à sa mère que sa 
fiancée et lui s'étaient séparés ; mais il 
ne voulut pas en dire davantage. 

— J'ai été cruellement désillusionné, 
ma bonne mère, et tout cela est plein 
d'amertume pour moi, dit-il. 

Mme Austin ne se sentit pas le courage 

de faire d'autres questions. 
— Je pen*e que je dois me trouver 

satisfaite, Clément, dit-elle. C'est pour 
moi comme si nous avions vécu ces der-
niers temps dans une atmosphère d'énig-
mes ; mais je puis encore trouver le 
moyen d'être contente, Clément, tant 
que je t'aurai avec moi. 

Clément retourna â Londres. La vie 
semblait pour ainsi dire s'être éloignée 
de lui, et il éprouvait ce qu'éprouverait 
un vieillard qui aurait perdu les heu-
reuses chances de la vie, l'espoir du bon-
heur domestique et d'un intérieur agréa-
ble, lopportunitè d'une carrière utile et 
d'un nom honoré, et qui n'a plus rien à 
faire qu'à attendre patiemment que le 
lent courant de son existence vide se 
jatte dans cette mer sans fond qu'on ap-
pelle la mort. 

— Je me sens si vienx, ma mère, di-
sait-il parfois, je me sens si vieux. 

Pour un homme dont la vie a été très 
occupée, il n'y a pas d'ennui plus insup-
portable que l'oisiveté. 

Clément sentait cela et pourtant il n'a-
vait pas assez de courage pour recom-
mencer la vie, bien que des offres très 
séduisantes lui eussent été faites par les 
maisons de commerce les plus considé-
rables dont les chefs étaient très dési-
reux de s'emparer du caissier bien con-
nu de MM. Dunbar et Balderby. 

Le pauvre Clément ne pouvait encore 
surmonter sa peine. 

Sa désillusion avait été trop cruelle, et 
il n'avait pas eu le courage de se mê-
ler au contact des rudes gens d'affaires 
et de recommencer la vie. 

Il gaspillait les jours et les heures à 
réfléchir tristement sur le passé. 

Combien il avait été trompé, quel fai-
ble et malheureux fou il avait été, car il 
avait cru aussi fermement à la sincérité 
de Marguerite qu'il avait cru aux cieux 
bleus qui étaient au-dessus de lui. 

A la fin, une pensée nouvelle traver-
sa l'esprit de Clément, une pensée qui 
plaçait l'honorabilité de Marguerite sous 
un jour plus mauvais encore que celui 
où elle s'était révélée par son propre 
aveu. 

Il ne pouvait y avoir qu'une raison 
dans le changement subit de ses senti-
ments pour Dunbar. Le millionnaire 
avait acheté son silence. 

Cette jeune fille qui semblait la véri-
table incarnation de la pureté et de la 
candeur, avait son prix, peut-être, aussi 
bien que d'autres gens, et Dunbar s'était 
acquis le silence de la fille de sa victi-
me 

— C'était la connaissance intime de ce 
fait qui la faisait me fuir pendant cette 
nuit et crier qu'elle était une créature 
avilie, indigne d'être unie au sort d'un 
honnête homme. Oh 1 Marguerite ! Mar-
guerite ! La pauvreté doit, en effet, être 
une rade école, si elle vous a rendue 
coupable d'une pareille dégradation. 

Plus Clément réfléchissait sur ce su-
jet, et plus il arrivait avec une certitu-
de plus absolue à ce raisonnement que 
le silence de Marguerite avait été ache-
té ou assuré par la frayeur par Dunbar. 

Il se pouvait que le banquier eut ef-
frayé la malheureuse enfant par esprit 
et l'eût arrachée à l'homme qu'elle ai-
mait, quelle aime encore peut-être, mal-
gré ses dures paroles ! 

Clément ne pouvait croire complète-
ment à l'avilissement de celle en qui il 
avait eu foi. Il allait et revenait sur le 
même terrain, essayant de découvrir 
certaine circonstance cachée, inutile de 
dire à quel point elle était invraisem-
blable, mais qui aurait pu justifier la 
conduite de Marguerite. 

Parfois dans ses rêves il voyait un vi-
sage bien connu qui le regardait d'un air 
pensif et presque de reproches, puis une 
figure sombre qui lui était étrangère ve. 
nait se placer entre lui et cette ombre 
gracieuse, et dissipait sa vision d'une 
main impitoyable. 

A la fin, à force de revenir toujours 
sur le même sujet, et de plaider la cause 
de Marguerite contre la triste et cruelle 
évidence des faits, Clément commença à 
considérer l'innocence de la jeune fille 
comme une chose établie. 

Il y avait fausseté et perfidie dans cet-
te affaire, mais Marguerite n'était ni 
fausse ni perfide. Il y avait un mystère, 
et Dunbar était au fond de tout cela. 

— Il semble que l'esprit de la victime 
ait voulu troubler nos existences, et nous 
appeler pour le venger, pensait Clément. 

Il n'y aura pas de repos pour nous 
jusqu'à ce que le secret de l'acte com-
mis dans le petit bois prè t de Winches-
ter soit révélé au grand jour. 

Cette pensée, qui assiégeait jour et 
nuit le eerveau de Clément, fit naître en 
lui une idée fixe. Avant de reprendre la 
tranquille routine de la vie, il se donna 
lui-même une tâche à accomplir, et cet-
te tâche était la solution du mystère de 
Winchester. 

Le lendemain même du jour où cette 
résolution avait pris une forme définie, 

| Clément recevait une lettre de Margue-
i rite. 

La vue de cette écriture familière lui 
causa une sensation où se mêlaient la 
surprise et l'espérance, et ses main» 
éprouvèrent un léger tremblement alcr» 
qu'il déchira l'enveloppe. 

Cette lettre était soigneusement a' 
brièvement rédigée. 

« Vous êtes un brave cœur, Monsieur 
Austin, écrivait Marguerite, et quoique 

vous ayez des raisons pour me méprise1"» 
vous ne refuserez pas de recevoir mou 
témoignage en faveur de celui qui a été 
faussement soupçonné d'un crime terri' 
ble, et qui a besoin de justification. »" 
Dunbar n'est pas le meurtrier de m011 

père. 
(A suivre)*. 



Pour la boucherie, les prix varient 
entre 40 et 44 fr. les 50 kilos, suivant la 
qualité ; moutons de race de 45 à 50 fr. ; 
brebis avec couple, de 50 à 55 fr. ; mou-
tons communs, de 28 à 32 fr. ; agneaux, 
de 16 à 18 fr. ; agnelets, de 10 à 12 fr., 
le tout la pièce. 

Marché aux porcs. — Porcs de venue 
pour l'engrais, de 60 à 70 fr. ; jeunes 
porcs, de 20 à 35 fr. ; porcelets, de 10 à 
15 fr. la pièce. 

Marché à la volaille. — Dindes et din-
dons, de 8 à 12 fr. ; poulardes, de 6 à 7 
fr. ; canards, de 5 à dfr. ; pintades, de 
4,50 à 5,50 ; jeunes poulets, de 3 à 4 fr.; 
pigeons, de 1,50 à 2 fr. ; lapins domesti-
ques, de 2,75 à 3 fr. la paire. 

Gibier. — Gros lièvres de 6 à 7 fr. ; 
evreaux, de 3 à 4 fr. ; lapins de garenne 

de 2 à 3 fr. 50 ; perdreaux, de 1,75 à 2 
fr., le tout la pièce. 

A cette foire, les marchands forains 
ont fait de bonnes affaires, et le com-
merce local a été satisfait. 

Cras 
Série d'accidents. — M. Alithe Vin-

nac, entrepreneur de battages, se trou-
vait à Cras, mercredi dernier, et dépi-
quait, ce jour-là. chez M. Soulié, pro-
priétaire au village de Cayrou. 

Comme partout — et selon une très 
mauvaise habitude — des enfants entou-
raient la machine. A un moment donné, 
la courroie reliant la locomobile au bat-
teur prit les cheveux de la petite Bon-
homme, âgée de 8 ans. M. Alagnon, 
voyant le danger couru par la fillette, 
s'empressa de faire tomber la courroie. 
Grâce au sang-froid et à la présence 
d'esprit de M. Alagnon, un grand mal-
heur a pu être évité. Mais malheureuse-
ment la courroie en glissant du volant 
tomba sur le petit Soulié. Ce dernier, 
projeté à terre, se fit des blessures assez 
graves ; il se fractura une jambe. 

— Dans la même journée, et toujours 
en procédant au dépiquage, un ouvrier 
maladroit, occupé à prendre la paille et 
muni à cet effet d'une fourche en fer, a 
piqué assez profondément le pied au 
nommé Justin Albarel. 

M. le docteur Jardel, de Lauzès, appe-
lé, a donné ses soins aux blessés. 

Gabrerets 
Accident. — M. Germain Vinel, de 

Saint-Cirq-Lapopie, qui travaillait au 
pont de Cabrerets, est tombé de trois 
mètres de hauteur et s'est grièvement 
blessé en plusieurs endroits. 

Le docteur Couzy lui a prodigué ses 
soins. Son état est grave et nécessitera 
plusieurs mois de repos. 

Luzech 
Commission d'assistance. — La 

commission cantonale d'assistance aux 
vieillards s'est réunie dimanche der-
nier, à la mairie de Luzech, sous la pré-
sidence de M. Lugan, maire. 

Elle a rejeté, comme mal fondée, la 
demande de Mme veuve C..., dont les 
enfants peuvent aisément subvenir à ses 
besoins. 

Passage de troupes. — A. l'occasion 
des manœuvres d'automne de la 65e bri-
gade d'infanterie, le 7e régiment de li-
gne, une batterie d'artillerie et un esca-
dron de cavalerie cantonneront à Luzech 
le 13 et 14 septembre prochains. 

L'effectif comprendra 90 officiers, 
2.400 hommes de troupe et300chevaux. 

Grande fête locale. — Notre fête 
locale annuelle aura lieu les jeudi 8 et 
mercredi 9 septembre prochains. 

Voici le programme dressé par les 
organisateurs : 

Le mercredi 7, la fête sera annoncée, 
à 8 heures du soir, par des salves d'ar-
tillerie; à 8 heures et demie, une bril-
lante retraite aux flambeaux, organisée 
avec le concours de la fanfare locale, 
suivra les principales rues de la ville. 

Jeudi 8 septembre, dans la matinée, 
salves d'artillerie et promenade de la 
musique en ville. Le soir, à partir de 2 
heures, jeux nautiques sur le Lot, màt 
de beaupré, course aux canards, course 
aux bateaux, assaut du tonneau ; à 4 
heures, grande bataille de confetti, pla-
ce du Canal ; à 4 heures et demi, bal de 
jour ; à 8 heures et demie, brillant feu 
d'artifice, illuminations électriques ; à 
10 heures, bal de nuit. 

Vendredi 9 septembre, à 2 heures du 
soir, jeux divers, course aux valises, 
course aux grenouilles, course à trois 
pieds (garçons), course aux œufs (Ailet-
tes), course à pied avec primes de 10 
fr., 5 fr. et 3fr. ; à 5 heures, grand 
concert donné par la société musicale 
les Enfants de Luzech ; à 8 heures, su-
perbe fête vénitienne sur le Lot, embra-
sement du pont et des berges, illumina-
tion de petits bateaux, grand concert 
donné sur l'Uxellodunum par la société 
musicale et l'orphéon, départ du ballon ; 
«u bal de nuit clôturera la fête. 

Comme toujours, le meilleur accueil 
est réservé aux étrangers. 

Prayssac 
Election au Conseil d'arrondisse-

ment. — Une élection au Conseil d'ar-
rondissement va avoir lieu dans notre 
canton pour pourvoir au remplacement 
de M. le docteur Rouma élu conseiller 
général. 

Tout récemment, un congrès de mai-
res, de conseillers municipaux républi-
cains et des délégués des comités répu-
blicains du canton s'est réuni pour dési-
ster le candidat à cette élection. 

M. le docteur Pénel, maire de Prays-
sac, fut désigné. 

A la suite de certaines protestations 
M. le docteur Pénel a adressé à M. le 
docteur Rouma, la lettre suivante, qu'on 
nous prie d'insérer : 

« Mon cher ami, 
« Il me revient de divers côtés que 

l'on reproche au congrès de Puy-l'Evê-
que où ma candidature a été proclamée 
de s'être réuni trop précipitamment. 
Plusieurs personnalités du canton dési-
reuses d'y prendre part pour faire valoir 
leurs droits à une désignation du parti 
républicain déclarent n'avoir pu s'y ren-
dre et élèvent des protestations dont je 
ne veux pas apprécier la valeur. 

« Dans ces conditions et pour montrer 
à quel point je suis soucieux delà bonne 
entente républicaine, je vous serais re-
connaissant de bien veuloir convoquer 
à nouveau le congrès, en donnant à cet-
te convocation la plus large publicité 
possible et en s'adressant à tous les con-
seillers municipaux du canton et aux 
bureaux des comités républicains. 

« Il importe avant tout que l'uLion 
des républicains, cimentée en avril et en 
juillet derniers, s'affirme une lois de 
plus dans le canton de Puy-l'Evêque, à 
l'occasion de cette nouvelle élection. 

« Docteur PÉNEL. » 

A cinq heures et demie, grande cour-
se vélocipédique ; à six heures, départ 
du ballon aérolithe ; à sept heures, ba-
taille de confetti ; à neuf heures bril-
lants feux d'artifice. 

Lundi, réveil en musique, attractions 
diverses, bal d'adieux. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

La commission décline toute respon-
sabilité en cas d'accidents. 

Vire 
Grâce accident. — Un affreux acci-

dent est arrivé au régisseur du domaine 
de Mme Delard, au Cayrou, commune de 
Grézels. 

Il se trouvait, dimanche après midi, 
sur la place de l'église de Grézels, en 
compagnie d'un domestiqre de la pro-
priété. Celui-ci laissa tomber un fusil 
chargé qu'il avait sur l'épaule : les deux 
coups, partis en même temps, ont enlevé 
à peu près complètement le mollet du 
régisseur. 

M. le docteur Delbreil, qui a soigné 
la plaie, ne peut se prononcer sur la 
gravité de la blessure. 

Arrondissement de Figeac 
Gajarc 

Vagabondage. — Vendredi soir, la 
gendarmerie de Cajarc a mis en état 
d'arrestation le nommé François Rouby, 
scieur de long, âgé de 56 ans, sans do-
micile fixe, pour mendicité et vagabon-
dage. 

Rouby a été conduit, samedi matin, 
sous bonne escorte, devant M. le procu-
reur de la République de Figeac. 

Figeac 
Empoisonnement de la rivière. — 

Un nouveau cas d'empoisonnement par 
la coque du Levant de notre rivière le 
Célé, a été accompli dans la journée de 
samedi entre le pont Gambetta et le pont 
du Gua, on y voyait une grande quantité 
de poissons qui nageaient à la surface. 

Une instruction est actuellement ou-
verte par M. Jammet, juge suppléant 
faisant fonctions de juge d'instruction, au 
sujet de ces empoisonnements. 

Nous espérons que les coupables ne 
tarderont pas à être découverts. 

Festival. — L'harmonie les Artisans 
réunis et la Société des tambours et clai-
rons, au nombre de 70 exécutants se 
rendront le dimanche 11 septembre cou-
rant au concours-festival de Decazeville 
organi: é à l'occasion des grandes fêtes 
annuelles. 

Au palais. — Jeudi le tribunal correc-
tionnel en audience de flagrant délit, a 
confirmé le mandat de dépôt décerné 
contre le nommé Bafonne, né à Suez 
(Egypte), surveillé comme anarchiste. 

Commencement d'incendie. — Dans 
lasoirèe de dimanche, un commencement 
d'incendie s'est déclaré dans un apparte-
ment de l'hôtel Malbec, rue Séguier.Une 
lampe avait mis le feu à un lit, dans le-
quel était couché un pensionnaire de cet 
établissement. Le personnel de la mai-
son, ayant aperçu les flammes, a dû pré-
venir à la hâte celui-ci qui a pu s'en-
fuir sain et sauf. 

Les dégâts sont assez sérieux. 

Baguée 
La foire. — Notre foire du 3 septem-

bre a été bonne. Les divers marchés 
étaient bien approvisionnés. Au forail 
des bœufs, les transactions étaient un 
peu lentes, mais les cours sont restés les 
mêmes que précédemment. 

Les veaux ont été payés de 1 fr. à 1,15 
le kilo, selon qualité. Les cours sur les 
moutons n'ont pas varié. Les cochons 
destinés aux expéditions pour la charcu-
terie ont valu de 55 à 58 fr. les 50 kilos. 

St-Cirgues 
Fête locale des 10,11 et 12 septem-

bre. — Samedi soir, retraite aux flam-
beaux, tour de ville en musique. 

Dimanche, à six heures du matin, 
bombes pour annoncer la fête. Réveil en 
fanfare ; à huit heures, aubades aux au-
torités municipales ;adix heures, messe 
en musique, distribution de bouquets, 
bal public. 

De deux à quatre heures, concours de 
fumeurs, course en sac, concours de 
grimaces, course aux œufs et aux gre-
nouilles, jeu de la ficelle, jeux de la 
cruche et du baquet, bal public. 

Grande cavalcade comique. 

St-Géré 
La fête locale. — Les grandes fêtes 

des 17, 18 et 19 septembre, organisées 
sous le patronage du conseil municipal, 
auront, cette année, un éclat tout parti-
culier, grâce au concours de la Canta-
lienne (société de gymnastique), la 
Philharmonique d'Aurillac, l'Union mu-
sicale de Saint Céré. En voici le pro-
gramme : 

Samedi 17, à cinq heures, annonce de 
la fête par les musiques de la ville ; à 
neuf heures, retraite aux flambeaux par 
l'Union musicale (tambours et clairons). 

Dimanche 18, à six heures, réveil en 
fanfare ; de dix heures à midi, réception 
des sociétés à la gare, entrée en musique 
et grand défilé de toutes les sociétés ; à 
trois heures, exercices de gymnastique, 
mouvements d'ensemble parla Cantalien-
ne ; à cinq heures et demie, concert par 
la Philharmonique ; à huit heures et 
demie, pyramides lumineuses, exécution 
d'un morceau d'ensemble par toutes les 
sociétés ; à neuf heures, illumination 
générale, bals dans les différents quar-
tiers de la ville, faux d'artifice, embra-
sement des tours de Saint-Laurent. 

Lundi 19, aubades, tour de ville en 
musique ; de deux à cinq heures, jeux, 
concours d'entravées, courses en sac, 
courses aux ânes, aux grenouilles, jeux 
de la poêle, de la cruche, courses de bi-
cyclettes (primes en espèce) ; à cinq 
heures et demie, concert par l'Union 
musicale, bal place de l'Hôtel-de-Ville, 
grande farandole. 

Un programme détaillé avec les heures 
et l'emplacement desjeux et attractions 
sera publié le jour de la fête. 

Abattoir. — Il a été abattu pendant 
le mois d'Août : 5 bœufs, 1 taureau, 127 
veaux, 21 moutons, 44agneaux, 24 porcs, 
qui ont produit 11.630 kilos de viande 
nette. 

Etat civil du mois d'août. — Nais-
sances : Quatre garçons, deux filles. 

Décès : Françoise Cassan, 86 ans rue 
du Mazel. — Louis Bru, 48 ans à l'hospi-
ce. — Louis Fraysse, 31 ans, rue de 
Lolier. — François Vazeneuve, 76 ans, 
rue Faidherbe. —Marie Pompidou, 72 
ans, faubourg Lascabanes. — Pierre 
Teulade, 64 ans, aux Tuileries. — Jac-
ques Causse, 52 ans, quai des Récollets. 

Mariages : Louis Thanui, et Marie 
Joffre. — Emile Rhodes, et Magdeleina 
Caussil. — François Girma, et Marie 
Saint-Chamant. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Grave accident. — Pendant que le 

personnel de l'hospice de notre ville 
ftait occupé à dépiquer le blé des pro-
priétés de cet établissement, unedizaine 
d'enfants du voisinage prenaient plaisir à 
s'ébattre sur les tas de paille provenant 
du dépiquage. 

A un moment donné, on entendit un 
cri terrible poussé par le jeuneCourtiol. 
OD accourut de toutes parts au secours 
du malheureux enfant, qui venait de 
sauter sur un tas de paille où avait été 
oubliée une fourche. 

Le jeune Courtiol a eu une jambe 
transpercée par les pointes de la four-
che. 

La blessure, quoique grave, ne met 
pas néanmoins les jours de l'enfant en 
danger. 

Passage des troupes. — Samedi, no-
tre petite ville avait tout l'air d'une 
garnison. 

Un détachement, composé de 47 hom-
mes et de 65 chevaux, du 21e chasseurs, 
en garnison à Limoges, sont arrivés à 
Gourdon. 

Ils ont passé la journée ici et ont été 
logés chez l'habitant. 

Ils sont repartis dimanche matin par 
le train de 7 h. 15. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 3 septembre : 

Trois disciples de Saint-Hubert sont 
condamnés à 50 fr. d'amende, aux dé-
pens et à la confiscation du fusil pour 
chasse en temps prohibé. 

— Barras, de Payrignac, en état d'é-
briété il est vrai, a battu sa femme et 
l'a menacée de son revolver. 

Le tribunal tenant compte de ses bons 
antécédents ne le condamne qu'à 16 fr. 
d'amende avec le bénéfice de la loi de 
sursis, et prononce la consfication de 
l'arme. 

— Le tribunal prononce la saisie d'un 
sac contenant des écrevisses n'ayant pas 
les dimensions réglementaires, saisies 
par les gendarmes de Salviac. 

Martel 
Cours d'agriculture. — M. le minis-

tre de l'instruction publique a approuvé 
la création, à l'école primaire supérieu-
re de garçons de Martel, de deux heu-
res supplémentaires d'enseignement de 
l'agriculture au taux de 100 francs l'heu-
re. 

Souillac 
Nous sommes heureux d'annoncer que 

la Commission spéciale de répartitions 
des fonds du pari mutuel affectés aux 
travaux communaux d'adduction d*eau 
potable, a pris en considération le pro-
jet complémentaire présenté par la com-
mune de Souillac. 

Ce secours alloué est fixé à 45 0/0 des 
dépenses qui seront réellement fai-
tes dans les limites du maximum des 
nouvelles dépenses admise», maximum 
qui a été limité à 4.944 francs. 

St-Germain 
Cheval emballé. — Dimanche matin 

le sieur Francoual de Lazières, ayant 
laissé stationner seul son jeune cheval 
attelé à une j ardinière devant la boulan-
gerie Admirât pendant qu'il entrait dans 
le magasin, l'animal ayant eu peur du 
tambour que battait le crieur public à la 
sortie de la première messe, s'est emballé 
et a parcouru à une allure désordonnée 
la principale avenue en suivant la route 
de St-Germain à Labastide. 

Heureusement que le frein de la jardi-
nière était serré à fond et qu'après quel-
ques instants de cette course échevelée 
le cheval a ralenti sa course de lui-même 
ce qui a permis au propriétaire de le 
rattraper. 

Aucun accident à signaler. 
La voiture ni le cheval n'ont eu aucun 

mal. 

Vayrac 
Fête locale. —Nous sommes heureux 

d'apprendre que, pour donner plus d'é-
clat à notre fête, qui aura lieu le 25 cou-
rant, le comité d'orgauisation s'est as-
suré le concours de la Société de gym-
nastique la Gaillarde, de Brive. 

Une grande course de bicyclettes est 
également organisée pour le toir, à 3 
heures. Les engagements sont, d'ores et 
déjà reçus par M. Labouret, cycles, à 
Vayrac. Le droit d'inscription est fixé à 
1 franc. 

Les trois prix suivants seront distri-
bués : 1", 30 fr. ; 2«, 15 fr. ; 3», 5 francs. 

La course, 10kilomètres environ,sera 
inter régionale. Les inscriptions seront 
closes le samedi 24 courant, à midi. 

OBESES 
Assurez la régularité des fonctions 

digestives en prenant tous les 2 ou 3 
jours un GRAIN DE VALS avant le 
repas du soir. 

Chronique agricole 
L'origine de nos fruits 

Les fruits que nous mangeons en 
Europe y ont été importés à des épo-
ques remontant quelquefois aux 
temps préhistoriques. Le vent, les 
oiseaux et l'homme ont transporté au 
loin les graines des plantes et propa-
gé ainsi les plantes elles-mêmes. 

On estime qu'une plante est origi-
naire d'un pays quand elle y croit « à 
l'état sauvage >, sans aucune culture 
de la part de l'homme. 

La fraise des bois que l'on trouve 
dans presque toutes les contrées y est 
spontanée, mais les belles espèces qui 
sont cultivées chez nous proviennent 
ordinairement du fraisier de Virginie, 
introduit en Angleterre en 1629. et du 
fraisier du Chili, importé en France 
en 1715. 

La framboise, qui est originaire de 
l'Europe tempérée, est également 
spontanée en Asie. 

L'abricot, que l'on a cru longtemps 
un produit d'Arménie, nous vient de 
la Chine. Il figurait il y a deux mille 
ans, sur les tables des Grecs et des 
Romains. 

La pèche, qu'ils connurent en mê-
me temps, passait pour venir de la 
Perse. Mais à une époque très recu-
lée, elle était déjà appréciée des Chi-
nois. C'est la Chine qui lui a été assi-
gnée comme patrie par l'illustre bo-
taniste A. de Candolle. 

Le brugnon croît spontanément en 
Chine. 

La cerise, la fameuse cerise de 
Montmorency, est issue du griottier, 
qui est né sur les bords de la mer 
Caspienne. 

Les bigarreaux et les merises sont 
issus du cerisier des oiseaux, sponta-
né en Asie. 

La prune possède environ 300 va-
riétés cultivées provenant de deux es-
pèces sauvages originaires du Cauca-
se et de la Turquie d'Europe. 

La poire qui compte tant de varié-
tés est un fruit de nos pays ; elle est 
issue du poirier commun que l'on 
rencontre à l'état sauvage dans toute 
l'Europe tempérée et aussi dans l'Asie 
occidentale. 

Le coing est originaire du Caucase 
et de la région Caspienne. 

La pomme est l'un des fruits les 
plus anciennement connus, car les 
peuplade préhistoriques en consom-
maient de grandes quantités. Elle a 
pour souche le pommier ordinaire 
que l'on trouve à l'état sauvage dans 
toute l'Europe, le Caucase, la région 
pontique et la Perse. 

L'amande, qui appartient au même 
genre que la pêche, est originaire de 
la Perse, du Turkestan et de l'Algérie. 

La figue a une origine incertaine ; 
on croit qu'elle est venue de la Syrie. 

Le raisin est cultivé depuis une si 
haute antiquité que sa véritable patrie 
est inconnue ; il n'est pas certain, en 
effet, que les vignes qu'on trouve un 
peu partout à l'état sauvage ne pro-
viennent pas de graines transportées 
par les oiseaux. En tout cas, la vigne 
paraît spontanée dans 1 Europe méri-
dionale, l'Algérie, Je Maroc et l'Asie 
occidentale. 

La groseille à maquereaux est ori-
ginaire de l'Europe tempérée, du Cau-
case, de l'Himalaya et de l'Atlas. 

La groseille à grappes se trouve à 
l'état sauvage en Europe, en Russie, 
dans le Caucase, la Mandchourie, le 
Japon et l'Amérique du Nord. 

Le cassis croît spontanément en 
Europe, dans l'Himalaya et au Japon. 

La noix est originaire de la région 
caucasienne, de la Perse et du nord 
de l'Inde. 

L'orangé et la mandarine provien-
draient de la Chine méridionale et de 
la Cochinchïne.Elles auraient été in-
troduites en Europe au xiv8 siècle. 

Enfin le citron, qui est originaire 
de l'Inde, a été importé en Italie vers 
le ni0 ou ive siècle. 

Bibliographie 
Une émotionnante cérémonie patriotique 

a eu lieu, le 1er septembre, à Floing, près 
Sedan, en commémoration des victimes de 
la guerre de 1870, et, en particulier, de 
ces héroïques cavaliers qui « chargèrent » 
désespérément jusqu'à la fin les troupes al-
lemandes, arrachant à Guillaume Ier ce cri 
«l'admiration : « Ah ! les braves gecs !> 
Et c'est ce nom qu'on a donné au monu-
ment érigé en leur honneur. Les Annales 
évoquent longuement, cette semaine, le sou-
venir de cet épisode aussi glorieux que 
douloureux. Il faat y lire le vibrant récit 
des frères Margueritte sur ces charges 
suprêmes, où laur père trouva la mort, 
que d'autres articles et de nombreuses il-
lustrations font revivre de la plus impres-
sionnante façon. Dans le même numéro, 
sigiialons encore : de très belles pages si-
gnées Brieux, P*ul D^chanel, Jean Ber-
theroy, etc; de savoureuses chroniques d'Y-
vonne Sarcey, Ernest-Charles, Jules Bois, 
Max de Nansouty, Chrysale, etc.; des poè-
mes de Jean Aicard, Auguste Dorehain, 
Jaan Canora , etc.; eofln, une curieuse page 
oubliée de Jean Jacques Rousseau sur 
Chambéry et la Savoie, toute d'actualité 
au moment où 1e président de la Républi-
que va inaugurer son nouveau monument. 

En vente partout. Le numéro : 25 
centimes. 

PARMEIVTÏEK 
ARIS, 37, Rue des Mathurins 

ianos, Lutherie, Partitions et 
" TOUT tout ce qui concerne la MUSIQUE " 

CATALOGUE FRANCO CONTRE 0 FR. 10 CENTIMES 

A ALBI 
Péril en la demeure 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

C'est sans s'en douter le moins du 
monde qu'on tombe victime des poi-
sons uriques que les reins n'ont plus 
la force d'éliminer. 

M. B. Ferrand, 4, rue St-Martin, à 
Albi, nous dit : « Les premières at-
teintes de rhumatisme articulaire, que 
j'ai ressenties dans les poignets puis 
dans les jambes datent de huit ans. 
Le mal s'aggrava rapidement. Cloué 
au lit pendant six mois, je parvins 
difficilement à me rétablir. A peine 
rétabli d'ailleurs, je m'alitais de nou-
veau et restais encore immobilisé pen-
dant des mois. Voilà la vie lamenta-
ble que je menais, dormant à peine et 
en proie au plus profond décourage-
ment. J'avais de violents maux de 
tête, ma vue était troublée, plus d'ap-
pétit, mes digestions étaient mauvai-
ses et les urines, chargées, déposaient. 
Au bout de huit jours de traitement 
par les Pilules Foster, les douleurs 
étaient très atténuées, surtout la nuit 
et je n'étais plus fatigué en me levant. 
L espoir de guérir me fit persévérer 
pendant un mois. Il y a maintenant 
trois ans que votre remède m'a guéri. 
Depuis, j'ai bon appétit et ces rhuma-
tismes qui m'étaient survenus à la 
suite d'excès de fatigue, n'ont plus 
reparu. » 

Toutes pharmacies en général. 
(Exigez la signature, « James Fos-
ter »). 3 fr. 50 la boîte, 19 fr. les six 
ou franco contre mandat : Spécialités 
Foster, H. Binac, pharmacien, 25, rue 
St-Ferdinand, Paris. 17. 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage biènapproprié 
à la nature de la Hernie.et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses oharlatanesgues dos spécia-
listes qui les exploitent, ont-ils intérêt 
à n'accorder leur confiance qu'à des 
maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, -Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

Horlogerie de précision - Bijouterie 
Magasin de confiance 

P. VERDIER 
Ancien Elève de l'Ecole Nationale d'Horlogerie 

67, BOULEVARD GAMBETTA — CAHORS 

Corbeilles de mariages, Orfèvrerie Christofle 
Chronomètres VERDIER 

SEUL DÉPOSITAIRE DE LA MONTRE Jtlttt 
Justement réputée pour sa précision 

et son bon marché (Marque française) 
Bronzes d'art, terres cuites, Sèvres fantaisie, Biamant., 

Pierres fines, Perles, Antiquités. 

On exécute tous bijoux sur plan et devis 
Articles de grand luxe pour fumeur 

Atelier spécial pour la réparation de la montre et du bijou 
A Cahors, Boulevard Gambetta 

en face l'Hôtel des Ambassadeurs 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 5 septembre. 

Bien que Londres se soit montré très 
ferme, notre marché montre quelque 
irrégularité après la cotation des pre-
miers cours. 

La Rente française est ferme à 97,70. 
Les fond» étrangers sont en hausse : 

le 3 0/0 1891 à 78.90, le 1896 à 77,15, le 
5 0/0 1906 à 105,80 et le Consolidé à 
94,65. 

L'Extérieure se traite à 95,25, le Por-
tugais, 67,15 et le Turc 94,70. 

Nos sociétés de Crédit se négocient : 
la Banque de Paris à 1808 et le Crédit 
Lyonnais 1456. 

L'action Minas Pedrazzini du nominal 
de 10 dollars (51 fr. 50) est ferme à 130. 

La Minas Mercédès, filiale de la Minas 
Pedrazzini, cote 53. 

Les obligations 6 0/0 or première hy-
pothèque de la Mexican Union Raihvay 
sont bien tenues à 460. 

LA PHOSPHIODE 
est le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux annonces) 

MARCHÉ DE LA VILLETTB 
tax£rass»s*sfsVsssssEi»ss1 •"■s»lsMa^SpS""^SJ""^S^^^ 

Lundi 5 septembre 1910 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 
RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Lu porti a iot«at u 18 k, poidi »if. 

lre qualité; 2e qualité j 3« qualité 

\ 
2.921 i 0,82 0,80 0,72 
1.501 j 706 380 0,84 0,75 0,65 

Taureaux... 345 \ 0,70 0,68 0,62 
1.665 1 2.042 203 1,08 1,05 1,00 

Moutons 19.620 | 10.092 1.422 1,00 0,95 0,92 
4.660 1.140 > 0,60 0,58 0,56 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur les bœufs, veaux et moutons, facile 
sur les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, Aveyron et Cantal re peuvent être 
classée* qu'en deuxième et troisième qualités. 
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Chemin de Fer d Orléans 
Trains spéciaux à prix réduits orga-

nisés au départ du Limousin et 
du Berry nour Paris-Auster lits les 
7 et 30 Septembre 1910. 
Des trains spéciaux à prix réduits coin-

prenant uniquement des voitures de 
3= clas e seront mis en marche les 7 et 
30 Septembre 1910 sur Paris-Auterlitz et 
dans lesquels auront accès les voyageurs 
en provenance des sections désignées 
ci-après : 

PRIX DES PLACES (Aller et Retour) 
Bretenoux-Biars, Puybrun, Vay-

rac et St-Denis-près-Martel.. 31 f. 10 
Les Quatre-Routes, Terrasson, 

Hautefort, Montaguac-Saiut-
Hippolyte, E-tivaux, Vignols-
Saint Solve, (et stations in-
termédiaires) 29 f. 10 

Marthon, Thiviers, [et stations 
intermédiaires) 27 f. 10 

Ussel, Mas-d'Artiges, Rosiers-
d'Egletoos, Meymac, Eymou-
tiers, Vigeois, Magnac-Vicq, 
Pompadour, Champsiaux, La 
Coquille, Chazelles, Saint-
Brice-sur-Vienne, Saint-Ju-
nien, (et stations intermé-
diaires) 26f 10 

Clairavaux, Cressat, Sainte-
Feyre, B^urganeuf, Bussy-
Varache, Glanges, Saint-Sul-
pice-Laurière, La Brionne, 
La Meyze, Lafarge, Saint-
Victurnien, Magnac-Laval, 
Droux, Lathus, (et stations 
intermédiaires) 23 f. 10 

Parsac-Gouzon, Saint-Marien, 
Guéret, Nouziers-la Forêt, 
La Chapelle-Ballouë, Bersac, 
Château-Pon?ac, Forge vieil-
le, Montmorillon, Ingrandes-
Mérigny, Tournon - Saiot -
Martin, (et stations intermé-
diaires) 20 f. 10 

Aigurande, Saint - Saturnin, 
Champillet Urciers, La Châ-
tre, Saint-Sébastien, Argen-
ton, Le Blane, Fléré-la Riviè-
re, Clion-sur- ïodre, (et sta-
tions intermédiaires) 18 f. 10 

Nohant-Vicq, Chabenet, Pal-
iuau-Saint-Genou, Chàteau-
roux, (et stations intermé-
diaires) .'. 17f 10 

Saint-Florent, Montierchaume, 
Reuilly [ec stations intermé-
diaires) 16f 10 

Chéry - Lury, Visrzon, Thé-
nioux (et stations intermé-
diaires) 15 f. 10 
La délivrance des billets aura lieu, 

d'une part, à Paris, à l'Agence des 
Trains du Limousin, 30, rue du Bac, et 
d'autre part, aux gares de départ. Elle 
commeûcera a ces gares 3 jours au moins 
avant le départ de ces trains. 

Il e-t accordé une franchise de 30 kilos 
de bagages par place. 

Il n'est fait aucune réduction spéciale 
sur le* prix des billets pour le transport 
des enfants. 

Retour individuel par tous le;-» train* 
du service ordinaire dans un délai de 
90 jours a compter du jour du départ. 

Pour plus amples renseigneiiitiiits, 
consulter les affiches spéciale» apposées 
dans les gare*. 

«gaaiMiniiniimuin 

Trains spéciaux à prix réduits or-
ganisés au départ de l'Aveyron, 
du Lot, de l'Auvergne et de la 
Corrèze pour Paris-Austerlitz, 
les 3, 10, 17 et 24 Septembre et 
2" Octobre 1910. 
Des trains spéciaux à prix réduits rom-

prenant uniquement des voiture* de. 3e 

classe, seront mis en marche les 3.10, !7 
ei 24 Septembre et 1er Octobre 1910, au 
dédart de Neussargces et de Vic-aor-Cèie 
pour Paris-Austerlitz et dans lesquels 
auront accès les voyageurs en prove-
nance des gares des sections désignées 
ci-après : 

Le retour individuel des voyageurs 
qui utiliseront ces train* spéciaux pourra 
s'effectuer par tous les trains du service 
ordinaire dans un délai de 90 jours à 
compter du jour du départ. 

PRIX DES PLACES (aller et retour) 
Gares coruprises entre Figeac 

(inclus) et La Capelle-Viescamp 
(inclus) 32 f. 10 

Gares comprises entre Arvant(in-
clus) et St-Denis-près-Martel 
(inclus) 31 f 10 

Gares comprimes entre Ste-Anas-
tasie (inclus) et Condat-St-Aman-
din (inclue) 29f.l0 

Gares comprise* entre Nieudan-
St-Victor (inclus) et Vendes 
(inclus) 28 f. 10 

Gares comprises entre Largnac 
(inclus) et Savennes-St-Etien-
ne-aux-Clos (inclus) Riom-ès-
Montagoes (inclus) et Bort.... 27 f 10 

Garas comprises entre Boar-
geade \ioclu?) et Giat (inclus) 
Le Mont-Dore (inclus) et La-
queuille .inclus), Sornac-St-
Remy, Ussel et Les Rosiers d'E-
gletons (inclus) et Eygurande-
Merlines 26 f 10 

Gares comprises entre Clermont-
Fert and (inclus) et La Miouze-
Rochefort (inclue)., 25 f 10 

Gares comprise» entre Gharbon-
nières-les-Varennes (inclus) et 
Lapeyrouse (iocliu). Létrade 
(inclus! et Auzances (inclus).. 23 f. 10 
La délivrance des billets aura lieu, 

d'une part, à Paris, à l'Agence des 
Trains Bonnet, 64, Boulevard Beaumar-
chais, et, d'autre part, aux gares de dé-
part. Elle commencera à ces gares 3 jours 
au moins avant le départ des trains. 

Il est accorde une franchise de 30 kilos 
de bagages par place. 

Il n'est fait aucune réduction spéciale 
sur les prix des billets pour le traustort 
des enfants. 

Pour plus amples -renseignements, 
consulter le? alfiches spéciale.-apposées 
dans les gares. 

AMELIORATION DES RELATIONS 
ENTRE 

Paris Quai d'Orsay et .Sarecluae 
Dans le but de donner tout le cou 

fort désirable aux voyageurt circulant 
entre Paris et Barcelone, vià Toulou-
se, les Corapaguiesd'Orleaiis, du Midi 
et des Wagons Lits viennent de pro-
longer jusqu'à la frontière espagnole 
le wagon-lus qui circulait entre Paris 
et Toulouse au train partant du Quai 
d'Orsay à 8 h. 35 soir (arrivée à Port-

Bou à 3 h. 20 du soir et à Barceioi e à 
7 h. 26 du soir). Dans le sens inverse, 
le wagon-lits partira de Cerbère à 
2 h. 7 soir (départ de Barcelone à 9 h. 40 
matin) pour arriver au Quai d'Orsay à 
8 h. 56 matin. 

Eu outre de, ce wagon lits, il existe 
aux mêmes traies entre Paris et la 
frontière espagnole des voitures di-
recte^ de Vf et 2e classes, du dernier 
modèle. 

Relations rapides et directes 
Paris-Quai-d'Orsay, Neussargues et 

St-Flour via Bort-Neussargues 
La Compagnie d'Orléans a organisé 

plusieurs services directs quotidiens 
comportant des voitures de l,e, 2e et 
S« classes entre Paris-Quai d'Orsay et 
3i-Flour, via Bort-Neussargues. 

Ce service assure le trajet dans les 
meilleures conditions de rapidité et 
fonctionne : 

Au départ de Paris aux trains par-
tant à 8 h. 31 matin (insqu'au 5 Sep-
tembre et 8 h. 20 matin a partir au 6 
Septembre) et 8 h 52 soir pour arri-

ver respectivement à St-Flour à 8 h. 
16 soir et 7 h 47 matin. 

Au départ de St-F'oùr, aux trains 
partant à midi et a 6 h. 50 soir pour 
arriver respectivement à Paris-Quai 
d'Orsay à 11 h. 7 soir et 6 h. 22 mai!;! 

Compartiments-couchettes pour les 
tra jets de nuit. 

NOTA. —Certaines des dispositines 
,i..'sstj« seront modifiée-- a partir du 

20 Septembre 1910. 

ON DEMANDE DES VOYAGEURS 
pour le placement de nombreux 
petits articles nouveaux, utiles a 
tous Beaux bénéfice* à faire par-
tout. S'adresser à Monsieur Mri-
do« *, industriel, 7, rueMouraud, 
Paris, qui envetra franco de suite 
le tarif pr x de groj. 

DftfT Argent 
i i IL. i terme. 

?ur signature. Long 
Di crétion. SOCIÉTÉ 

INDUSTRIELLE, 83, rue Lafayeite, Pa-
lis (30eaunee).-^Ne pas confondre. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

LIBRAIRIE PIERRE LAFITTE 
90, Avenue des Champs-Elysées, et 9, Avenue de l'Opéra, : 

ŒUVRÊslxWLÈTES 
ILLUSTRÉES DE 

& O 
PARIS 

Ofr.60 
Le fascicule 
hebdomadaire 
p a r a i s s a 
actnellem 
tous les 

nt 

jeudi: 

iêmie Française 
CYRANO DE BERGERAC 

LOMANESQUEÔ 
L'AIGLON,LA SAMARI-
TAINE , CHANTECLER. 
LA PRINCESSE LOINTAINE 

BOIS SACRÉ .LES, 
MUSARD1SES 

L'ouvrage 
sera complet 

en70 fascicules 
formant sept 

magnifiques volu-
mes brochés ou reliés. 

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION 
Af% TpWœ au ''eu *k en ' vo" é%éL ÏT en ^ vo'urneereliés. Demi 

* \# S r3 lûmes brochés. Livrables SL chagrin rouge ou vert. Fers 
à leur achèvement (payables 5 f rs par mois). spéciaux de Grasset (payables 8 frs par mois). 

AU COMPTANT S 0/0 D'ESCOMPTE 

Abnnt en fascicules livrés chaque semaine à domicile : 46 fr. payables comptant 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
Je, soussigné, déclare souscrire à l'édition des Œuvres Complètes Illustrées d'Edmond Rostand, 

en 7 volumes, brochés au prix de 40 Frs; reliés au prix de 64 Frs, payables .—— 

 . . . ,/en abonnement aux fascicules au prix de 46 Frs, payables comptant. 
Ci-joint la somme de-

Nom 
Profession 
Domicile 

Signatm » 
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îraaè Flarueie de la Croix-Eauge 
La plus importante Pharmacie de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNEE 

LÂ~MIEUX ORGANISÉE 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de î™ classe 
Diplômé de i'Ecole Supérieure de Pharmacie de Vai is 

Mêmbre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 
L'HUILE DE FOIE DE IIÛRUE 

jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'uij goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosyhaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de Sa poitrine, fM'af&t! es des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
To-"x opiniâtre j Furoncles, etc. 

Pris du flaoou.... 3«SO ; Le titra 6 fr. 

La PnO«>\rn*^~~. ai «e Corps njcclica 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

ir Le. RECONSTITUANT et le. DÉPURATIF le plus énergique et le plus agrîable est sans 
a contredit la PHOSPHilOÏMS. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
u des corps yras qui la rcnâeni inrfiqcste et désagréable à prendre. 

« Chaque fiacen de PHOSPHK'DE renferme les principes dépuratifs et 
» fertifiants contenus <tans cinq litres d'Huile de poie de Morue associés à 
» du PboSrpbate de Çbaux assimilable et â de l'ïode à l'état naissant. 

» La PHOSPHiODE fortifie les enfants faibles, fait dispt aître les engorgement» 
u ganglionaires, fortifie les os. 

» C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
a Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

» aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
n Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie les 

a bronches. 
Docteur ORTEL, 

de la Taoultè de Médecine de Paris, 2, Boulevard Ornano, Paris. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
tst daa Produits pharmaceutiques de la CROIXrROUGE. — CAHORS 

Dépôt dans toutes les Pharmacies 
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Ta 
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ta 
CD 
CO 

"C3 
—1 

1=3 

te 
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C3 
1=3 

B 
CO 
>-3 
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739 
OMNIBUS 

PARIS (Orsay) dôp. 
PARIS (Anst.) dep. 
^0GES]5|^ 

Gisnac-Cressensac. 
SOUILLAC arr. . 

dép.. 
CAZOULES.. 
Lamothe-Eéneion . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS. j^J 
Sept-Ponta 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTATJBAN arr.l 
TOULOUSE., arr, 

3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 

8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

liant. I 

16 s 
20 1 
45 
21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 
40 
51 

2 
là 
22 
32 
41 
51 
5 

12 
45 
19 
13 s 

3 
RAPIDE 

1" cl .ae 

8 
8 

121 
RAPIDE 

23 35 1125 

20' 

12 
41 
48 

18 
23 

» 

16° 

7 
7 

12 
12 
o 

9 
5-'-îm 
59 
28 
41 

KXi'REXS 
1' 

11 
15 

15 
5 

•SSê. 

8 35 
8 45,s, 
2 45 . 
2 |*1 
4 3ts 

4 50 

5 28 

5 53 

DIRECT 

10 fsïs 
11 4 

OMNIBUS 

i", i', 3" classa 

S>e rBToîil<>î.B 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

8 
9 

12 
1 

43 m 
0 
5s. 

12 
1 47 
2 6 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
8 

10 
18 
34 
44 
56 
5 

16 
27 
38 
47 
57 
7 

18 
34 
42 
17 
54 

7 

7 25-
8 3-
8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55 

10 7 
10 19 
10 30 
10 41 

I 7 »„ 
^ J.2'1 
m 7 29 
57 38 

I 8 19 
1 8 58 

CAHORS. 

TOULOUSE..'!.. 
MON TAU BAN d. 
Csu-sada 
Lalbenque 
Cieurac 
Sèpt-Ponts 

arr. 
dép. 

Espèie 
St-Denis-C:ans . 
Thédirae-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fén«l. 
CAZOULÉS 
SOUILLAC .j ^-

Gignac-Cre.ssfins. 

BRIVE j JJ? 
PARIS (A.) arr'. 
PARIS (O.).arr. 

Les trains " axpteï 
indicateurs. 

(*)Lo train 1132 n 

42 
EXPRESS 

1 »• 
1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 
4 

12 
12 

" et 

23 
28 

» 
9 m 

" rapide 

16 
EXPRESS 
\" classn 

4 45-
5 3s 
6 > 

6 37 
6 45 

7 26 

7 47 
7 49 

1140-1128 
(iMi\lilUS 

t" l* 'i" ïlliSS 

3 ■-!<. 
4 37 
5 
5 M 
6 2 
6 13 
6 21 
7 4 
7 17 

16 

7 
7 
7 
8 

31 
45 
51 

O 
O 

8 17 
8 26 
8 35 
8 40 
8 57 
9 m 
9 32 

10 2 

1132 (*) 
DIRECT 

i-, V, r d 
6 3s 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54s. 

j 5 47 tu 
Çfl 6 1 

«6 17 

122 700 4 
EXPRESS RAPIDE OMNIBUS 

8 24 
8 33 
4 36 ">> 
4 46 
ne prennent les vopgrurs de 2° et 38 classes que dans û 

33 
42 
53 . 
10 
19 
29 
44 
52 

8 4 
8 36 
9 7 
9 25 
7 5s 
7 14 

8 45s. 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

11 37 s. 
12 30 m 

1 26 
1 30 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22 m 
12 29 

8 47 
8 56 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

s p.ondiliu! 

5 28 m 
/ 1 
7 5fi ' 
8 38 
S 17 
8 5'J 
9 7 
9 27 
9 39 
9 52 

10 5 
10 14 
10 23 
10 37 
10 45 
10 54 
11 7 
11 14 
11 18 
11 43 
12 Ils. 
12 50 
10 46 s. 
10 55 

déterminées : 

O 
1136 

OMNIBUS 
î", 2-, 3" ci. 

9 16m 
10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

consulter les 

a lieu que les joarg é* foir« àMoatauban. 

Paris à St-Benis-près-Martel et Axirillac 
PARIS (Orsay), départi? 
St-Denis-les-Martet . . !3 18 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars |3 44 
Port-de-Ga^nac 
Laval-de-C«re 
Lamativie 
Siran (arrêt,; 
La Roquebrou 14 45 
AURILLAC.. arrivée.! 5 g 3 

8:' 35> 
5 47; 
5 55' 
5 59 
6 7 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 20 
8 5 

Aurillac à St-Deriis-près 
AURILLAC... départ.1 4" 215 
La Roquebrou 5 8i 
Siran (arrêt) 5 :ii 
Lamativie 5 ';9 
Laval-cie-Cère 5 58 
Port-de-Gagnac 6 6 
Bretenoux-Biars 6 17 
Puybrun 6 27 
Bétaille (arrêt). 6 35 
Vayrac 6 33 
St-Denis-lee-Martel.. 6 45 
PARIS lOrsay! arrivée » 
i^ota. — Les jours de foires à Aurillac u 

soir et arrive à St-Denis à 7 h. 18 toir. 

I » 

7 37 
7 59 

8 27 
8 36 

» 

'■< 35.? 
10 SB 

rO 35 
10 48 

> 
» 

» 
-Kïàrtéi 

9*I*| 
9 521 

10 5 
10 22 
10 40 
10 48 
11 » 
11 9 
H 15 
Il 21 
11 28 
10 55s. 
train part 

51.-s. 10" »m 
r.'-» I 8 5i 

8 13 " 
8 17 
8 25 
8 36 
8 43 
8 53 
9 18 
9 34 
9 ,49 

10 28 

6 
14 
27 
34 
42 

2 
18 
35 
15 

et Paris 
8 8> 
8 48 3 39s 

29 
37 
51 

» 
6 

'3 
20 
46,u 

9 20 

10 

10 33 
8 43 r. 

d'Aurillac à 5 h. 4 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat '. 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

6h 50| 

7 311 

7 56 

S 10 

8 14 

8 21 

8 31 

6 30; 

7 3P 

St-Denis-près 
S'-Denis-p.-M..d. » 

Martel > 

Baladou Arrêt > 

Le Pigeon » 

Souillac 5h 52| 
Us 

Cazoulès 6 >" 

Sarlat 6 40 

Le Buisson.. arr. » 

10 10 

10 48 

» 

11 23 

11 40 
Martel 
&' 54 = 

7 81 

7 14 

7 19 

7 29 

8 15 

9 175 

10 9B 

K!h 59 " 

11 57 = 

12 37 

12 50 

l 4 

1 8 

1 16 

1 26 

3 401 

4 51 

5 31 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 .40 
au Buisson 

» !l2h14.i 
te 

12 28 

> 

4 55; 

5 511 

12 34 

12 39 

1 10 

1 21 

2 22 

3 21 

7h 36.| 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

> 

S" l.jj 
o 

8 17 

8 23 

8 28 

8 55 

9 4 

9 48 

> 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT... 
Carsae 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon .. 
Pavrignac (arr.).. . 
GOURDON ...... 

9 12 j 1 29; 
9 231 1 4-4" 
9 31 1 54 
9 36 2 1 
9 43 — 
9 52 2 17 

8 35-! 
8 46' 
8 54 
8 59 
9 5 
9 13 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON , 
PayrigBac(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 365 10 E8| 
7 44 s - I 
7 51 11 13 
7 56 11 23 
8 6 11 37 s 
8 17 11 51*! 

5 37! 
5 45 

52 
57 

5 
5 
6 . 8 
6 19 

Toulouse à Capdenac, Brive et 

TOULOUSE dép. 
CAPDENAC| 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvaletit 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel (dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Oraay)ar. 

5h 29 = 
10 9" 
10 23 
10 . 

» 

10 58 
17 

28 
11 42 

52 
59 

8 
> 

12 33 
10 55 

9h 50 n 
1 : % 
1 18* 
1 3t 
> 

2 » 
2 21 
2 32 

2 53 
2 58 
3 7 
3 16 
3 38 

V1 9" 

4Ô-- î 5h 

8 

24 
46 

4 50 
5 16 

27 
42 
KO 

o 
5 
5 
5 58 
» » 
6 16 
6 38 
4 46' 

42 < 
58 
19 
il 

53 
3 

26 
37 
51 

1 
7 

17 
26 
47 
43 

3 5I| 
» I 

4 27 
42 
48 
12 
39 
20 

12h 0 = 
6 32] 
7 ta 
7 30 
7 50 
8 4 
8 29 
8 43 
9 2 
9 13 
9 20 
9 31 
9 40 

10 
» 

5 
> 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes ... 
St-Denis p.-J arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC!™; 

TOULOUSE 

10h » 7h »m 8h 35s. 
6 m 7 57 i 2 34 4 41s 
7 i" 8 2?1 » » »! » 
7 15 8 34 > 5 10 
7 23 8 42 3 4 5 17 > 
7 27 8 47 3 9 5 22 > 
7 39 9 1 » > » > 
7 56 9 21 5 46 > 
8 8 9 34 3 39 5 57 > 
8 26 9 58 3 55 6 16 
8 35 10 8 > > » 
8 54 10 29 4 17 6 42 5 m 
9 5 10 40 4 28 6 53 5 23" 
9 13 11 » 4 38 7 7 > 

12 23 = 3 53s. 8 48 10 58 

10" 51.; 
12 41s 

1 6 
1 18 
1 26 
1 34 
1 47 
9 S 

25 
50 

1 
24 
35 

7 
34 

lise ClsLîsiâors»» s* £Lil>os 
CAHORS. - dép 
M .Tcuès 
Doueile (Arrêt) 
Parnac 
Luzech ■ 
Casîelfranc 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-PEvêque 
Dtiravel 
Sot'irac-Touzac 
Futnel 
LIBOS 
PARIS (Orsay)....,.. 

7 
7 
7 
7 
7 

10 

29 
36 
42 
55 
58 

7 
14 
22 
33 
39 
55» 

(3« cl.) 

7 28; 
7 50l 

8 9 
S 22 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 48.ï 
1 2" 

6 
13 
1.9 

1 31 
1 34 
1 42 

49 
57 

6 
12 
46m 

6 52 s 
7 7* 

11 
20 
27 
43 
46 
58 
6 

î>e ILflbo® dalio!*» 
PARIS (Orsay).... 
LIBOS.... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac.., 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) ., 
Castel franc , 
Luzech , 
Parnac 
Doueile (/!?•>•&) .., 
Mercuès , 
CAHORS. — Ar.., 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

51s. 
21 = 
32l 
42 
49 
57 

4 
10 
21 
30 
35 
40 
52 

10 51.S 
3 18s 

3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

24 
34 
41 
48 
55 

» 
10 
18 
23 
28 
40s. 

8 14 
8 27 
8 33 
8 43'" 

O 
10 »m-
9 9„-
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 14 
10 19 
10 31s. 

ï>e Catioi"® à Capdenac 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut, halte 
Atcambai 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labon val. 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirao ^., 
Lamadeleine 
CAPDENAC.— Ar., 
PARIS (Orsay,) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

Ils 
203 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 55 

1 27 i 
1 36* 
1 47 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
4 

oo 
4 

17 
24 
33 
41 
55 
6 

16 
29 
41 
46 

6 29: 
6 405 

6 49 
6 57 
7 7 

18 
24 
31 
37 
50 
59 

7 
8 18 
8 29 
8 43" 

I>e Capdeoac à Calaos*© 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lainaleleine 
Toirao 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
S.t-Martin-LàpoaV'al. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Areambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. — Ar 

7 
7 
7 
8 

8 35s. 
7 23 s 

34l 
44 
52 

4 
*8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 

53 
1 

9 10 
9 18„, 

8 
9 

10 49.2 
11 »? 
11 10 
11 18 
11 27 
11 37 
11 43 
11 50 
11 56 . 
12 7| 
12 12 
12 20 
12 29 
12 37 

10 5L. 
5 3Ti 

43" 
55 

4 
16 

7 
7 

6 27 
6 37 
6 46 
6 53 

10 
16 
25 
33 
44 


